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RAPPORT

sur seize projets de délibération relatifs à la demande  de

reconnaissance par l'État  de titres  à finalité
professionnelle, préparés en Polynésie française  et
délivrés par le Ministre en charge de la formation
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présenté au nom de la commission de la santé, de la
solidarité,  du travail  et de l'emploi,

par M"  la représentaÏ'ite Romilda TAHI[ATA

Monsieur  le Président,
Mesdames,  Messieurs  les représentants,

Par lettres n" 3769 à 3784/PR du 27 mai 2022, le Président de la Polynésie française a transmis aux finsd'examen par l'assemblée de la Polynésie française, seize projets de délibération relatifs à la demande  dereconnaissance par l'État de titres à finalité professionnelle, préparés en Polynésie française et délivrés  par leMinistre  en charge de la formation  professionnelle.

Ces projets de délibération s'inscrivent dans le cadre de l'exercice pai' la Polynésie française  de sacompétence en Ïnatière de fori'nation professionnelle, et vise à faire reconnaître formellement, à l'échellenationale,  la valeur  des certifications  professionnelles  délivrées  localement.

I. Rappel de la procédure liée à la reconnaissance des diplômes ou titres à final%s@ionnelle

Au niveau local, les conditions dans lesquelles les diplômes ou titres à finalité professionnelle sont  crééset organisés sont fixées par les articles LP. 6312-10 à LP. 6312-16 du code du travail. Des arrêtés pris en conseil
des ministres créent alors les diplômes et titres à finalité professionnelle et fixent à cet effet, pour  chacun  d'eux,
un certain nombre d'éléments listés à l'article LP. 6312-13 du même code (appellation, niveaux  et domaines
d'activité  couverts, durée de validité avant réyision, etc.:). Sont par ailleurs annexés à chaque arrêté, un référentiel
professionnel et un référentiel de certification : le premier décrivant les emplois, activités et compétences  ]iées àla qualification visée par le diplôme ou titre ; le second détaillant notamment les capacités et connaissances  viséespar la certification,  le niveau  d'exigence  et les modalités  d'évaluation.

Sur le fondement de l'article L337-1 du code national de l'éducation (dans sa rédaction applicable  enPolynésie françaisel),  les diplômes ou titres à finalité professionnelle préparés et délivrés en Polynésie  française
peuvent alors être reconnus par l'État, par arrêté ministériel, sur proposition des autorités compétentespolynésiennes  et sous le respect  de conditions  fixées  par décret.

' RMaction de l'article L337-1 du code de réducation applicable en Polynésie française.' (/ Les enseignements professionnels (2'u seconddegré sont sanctionnés par la déliwance d'un certificat d'aptitude professionneile, d'un brevet d'études professionnelles ou d'unbaccalauréat professionnel.
L'examen du certificat d'aptitude professionnelle est subi devant un jury  don/ la composition est fixée par décret et qui  doit  comprendredes professeurs et un nombre égal de patrons et d'ouwiers ou d'employés qualifiés de la profession.
Sur proposition des autorités compétentes de Polynésie française et lorsqu'ils smisfont à des conditions fixées par décret en Conseil  dEtat,les diplômes ou titres à finalité  professionnelle préparés et déliwés erx Polynésie française sont recom'ius parlEtat  par  un aüêté  au  mêmetitre  que  ceux  qïiil  déliwe  pour  son  compte.  ))
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Ainsi, le décret no 2021-1907 du 30 décembrc 2021 ponant actualisation et adaptation de dispositions

du code de l'éducation relatives à l'outre-mer a-t-il étendu et adapté à la PoIynésie française  des dispositions

réglementaires du code national de l'éducation dans le cadre de la reconnaissance par ]'État des diplômes  et titres

polynésien  à finalité  professionnelle.

L'article R. 376-3 dispose à cet égard que ces diplômes et titres, une fois reconnus par l'État, « attestent

des mêmes cûmpétences, aptitudes, connaissances et conditions de déliwance et produisent les mêmes effets que

les diplômes ou titres à finalité professionnelie, déliwés au ?20717 de lEtat, qui leur servent de référence ». Ils

portent par ail]eurs la î'nention : « reconnu par ]'Etat » et sont inscrits au répeïtoire  national des certifications

professionnel]es  (RNCP).

Les articles R. 3 76-4 à R. 3 76-6 encadrent quant à eux les étapes de la procédure  de reconnaissance  d'un

titre  ou d'un diplôme  à finalité  professionnelle,  qui se déclinent  comme suit :

- le président de la Po]ynésie française adresse au haut-commissaire de la République en Polynésie  française,

une deï'nande de reconnaissance accompagnée d'un dossier contenant, entre autres, la délibération  de

l'assemblée de la Polynésie française relative à Ia demande de reconnaissance du titre ou diplôme  concerné

(article  R. 3 76-4)  ;

- le haut-commissaire de la République en Polynésie française transmet ledit dossier, assorti de son avis,  au

ministre intéressé ou, dans le cas où plusieurs ministères sont intéressés, au ministre chargé de la formation

professionnelle  de ]'État dans un délai  de quinze  jours  (article  R. 376-5)  ;

- le ministre intéressé dispose d'un délai de quatre mois à compter de la réception du dossier complet  porir

prendre.  sa décision  (article  R. 373-5)  ;

- après avoir soumis le projet d'arrêté au Président de la Polynésie fi'ançaise pour observations  sous quinzaine,

l'arrêté est publié au Journal officiel de la République française  et au Joui'na] officie]  de la Polynésie  française

(article  R. 3 73-6).

Il est à noter que depuis la création de France compétences2 le 1"' janvier 2019, la désignation  d'un

nouveau mode de procédé en bout de chaîne est désormais rendue applicable à la Polynésie française.  En  effet,

Frances compétences ayant pour mission d'assurer le financement, la régulation et l'amélioration du système  de

la forïnation professionnelle et de l'apprentissage, disposerait d'un correspondant outre-mer, basé en Polynésie

française, auprès des services du haut-coïnmissariat, chargé notamment de saisir par voie de téléprocédure,  Ies

fiches relatives à l'inscription des titres à finalité professionnelle au RNCP, à l'issue de la procédure  de

reconnaissance  accordée  par  l'État.

Les présents projets de délibération sont ainsi pris en application de )'ensemble de ces dispositions

législatives  et réglementaires.

La procédure de reconnaissance auprès de l'État de titres à fina]ité professionnelle, a été utilisée  par  la

Polynésie  française  à six  reprises-'  :

- 41 titres à finalité professionnelle ont déjà fait ]'objet de demandes ou de nouve]les demandes" de reconnaissance

parl'État  ;

- 35 de ces titres ont été reconnus par arrêtés ministérie1s5.

'  Créée par la loi no 2D]8-77] du 5 septembre 2018 (art. 36) pour la liberté de choisir son avenir professionnel, France compétences  est

l'unique instance de gouvernance wtiowle  de /Z2 fornwtion professionnelle  et de l'apprentissage

3

Délibération no 2007-18 APF du 19 juin 2007,' délibération no 2D12-52 APF du 22 novembre 2021 ,' délibération no 2015-40  APF  du

6 août 20]5 ,' délibération no 2017-39 APF du 23 mai 201 7,' délibération no 2018-4] APF du 5 juillet  2D18,' délibération  no 2020-55 APF

du 24 septembre 2020

J Lorsque [es titres à finalité professionnelle déliwés tnr nom de rÉtat font laobjet de révisions, les titres préparés et déliwés  en Polynésie

française, qui s'appuient sur [es titres métropolitains, doivent également faire l'objet de révisions pœ œrêté  pris en conseil des ministres

et de nouvelles demûndes de reconnaissance  par  l'État dans le cas où ï/s ont  dé)'à été reconnus.

'- Arrêté du 22 féwier 2008 portant reconnaisswce de titres à finalité professionnelle préparés et déliwés en Polynésie fi-ançaise,'  arrêté

du lO awil 20I3 modifiant rarrêté du 22 féwier 2008 pœtant reconwiswnce de titres à finalité professionnelle préparés  et déliwés  par

/Z2 Polynésie française,' arrêté du 3 août 2û16 portant reconnaissance des titres professionnels d'agent de fabrication  daensembles

métalliques, daagenï de propreté et d'hygiène, de réceptionniste en Mtellerie et de chef d'équipe gros-œuvre,'  arrêté du 6 juillel  20]8

portant reconnûissance des titres professionnels de carreleur, couturier d'ameublement, maçon, soudeur, technicien daéquipement en

lé!Eect,t:idcieté,,nrïeasn,a fgle:,dlt,'uenpirvoefressmsiaornc,1h:llnedperte4pteac,h:sicei:dne!l,e:eusppp@oi,"f le,nPionfolynrme:(eti fq:arenç,@'a:sreêté du 2 7 octobre 2021 portanl reconnaissance pœ
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Cette reconnaissance est un avantage porir les bénéficiaires dans la mesure où leur qua]ification  sera
reconnue sur l'ensemble du territoire de la Répriblique française, voire sur celui de l'Union Européenne.  E]]e  offre
égalemeî'it l'assuraî'ice aux travailleurs polynésiens de bénéficier d'une garantie supplémentaire de compétence
par rapport à leur clientèle (ou employerirs) et elle favorise la possibilité de se présenter aux COnCOurS de lafonction  publique.

Àtitre inforî'natif, les bilans des titres à finalité professionnelle, ]a répaîtition des stagiaires et le suivi
d'inseîtion des stagiaires pour la période 2020-2021, ainsi que le programme de formation 2022 du Centre  de
Fonnation professionnelle des adu]tes (CFPA) sont annexés au présent rapport (d  annexe no I au  rapport).

II. Présentation  des proiets  de délibération

L'assemblée de la Polynésie française est aujourd'hui appelée à se prononcer sur la demande de
reconnaissance de 16 titres à finalité professionnelle : trois titres ont été créés par arrêtés pris en conseil  des
ministres en 2021 et font l'objet d'une première demande de reconnaissance par ]'État ; quatre titres ont déjà fait
l'objet d'une demande de reconnaissance par délibération du 5 juillet 2018 mais celle-ci n'a jamais  été suivie
d'effets ; dix titres font l'objet d'une nouvelle deînande de reconnaissance au regard des révisions effectuées  des
titres métropolitains (d  annexe no 2 au rapporf).

Ces titres, à ]'instar de ceux créés précédemînent, visent à répondre à la nécessité de fournir  un personnel
qualifié  dans  plusieurs  domaines  :

- « monteur  dépanneur  en climatisation  (MDC)  » ;

- « réceptionniste  en hôtellerie  (RH)  » ;

- « serveur  en restauration  (SER)  » ;

- « technicien  supérieur  systèmes  et réseaux  (TSSR)  » ;

- « agent  de înaintenance  en înarine  de plaisance  (AMMP)  » ;

- « agent  de service  médico-social  (ASMS)  » ;

- « agent  magasinier  (AM)  » ;

- « assistant  chef  de chantier  gros  œuvre  (ACCGO)  » ;

- « chef  d'équipe  aménagement-finitions  (CEAF)  » ;

- « chef  d'équipe  gros-œuwe  (CEGO)  » ;

- « conducteur  de travaux  du bâtiment  et du génie  civil  (CDTBGC)  » ;

- « cuisinier  (CIJI)  » ;

- « employé  d'étage  en hôtellerie  (EEH)  » ;

- « guide  accompagnateur  touristique  (GAT)  » ;

- « manager  d'unité  marchande  (MUM)  » ;

- « mécanicien  réparateur  en înarine  de plaisance  (MRMP)  ».

Comme les précédents projets de délibération du mêî'ne type soumis à l'assemblée, les présents  projets,
conformément  aux  dispositions  précitées  du code  national  de l'éducation  :

formulent  la demande  de reconnaissance  par  l'État  (article  2),

précisent les titres professionnels concernés (article 3) etl'autorité ministérielle habilitée à leur déliwance,  soit
le ministre  en charge  de la formation  professionnelle  de la Polynésie  française  (article  1"),

présentent les documents de référence relatifs aux descriptifs des activités et connpétences (référentielprofessionner) et au système d'évaluation (référentiel de certification),
désignent  le CFPA  comme  étant  l'organisme  de formation  pouvant  dispenser  ces formations,

et enfin,  énoncent  l'engagement  du Président  de la Polynésie  française  (article  5) :

à signaler  toute  modification  antérieure  ou postérieure  à la reconnaissance  des titres,

à respecter  les conditions  de délivrance  des titres,

et à permettre  l'exercice  de missions  de contrôle.
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III.  Travaux  en commission

L'examen  des présents  projets  de délibération  par la commission  de la santé, de la solidarité,  du travail

et de l'emploi,  dans sa séance du 7 juin  2022, a suscité des échanges qui ont porté principalement  sur les titres

polynésiens  à finalité  professionnelle  (A)  et subsidiairement  sur les dispositifs  « Aidant  Feti  'i » et « Permis  de

conduire  » du CFPA  (B).

A- Sur  les titres  polvnésiens  à firwlité  professionnelle

Les titres  polynésiens  à fina]ité  professionnel]e  sont créés sur la base de besoins  réels recensés dans les

entreprises  poIynésiennes  par des forînateurs.  Ainsi,  les tites  « Technicien  supérieur  systèmes  et réseaux  » et

« Technicien  d'assistance  en informatique6  » ont été créés récemment  pour  répondre  aux besoins  des entreprises

sur  la nécessité  d'avoir  du personnel  formé  en infoîïnatique.

Par ailleurs,  outre la difficulté  que rencontre  le CFPA  dans la recherche  de formateurs  spécialisés  dans

des domaines  particuliers,  un suivi  des référentiels  métropolitains  des titres  à finalité  professionnelle  est essentiel

pour  assurer les certifications  'finales  lorsque  des révisions  ont lieu (généralement  tous les cinq ans), impliquant

notamment  pour l'organisme  de formation  de disposer  d'outils  pédagogiques  et de matériels  conformes  aux

différents  référentiels.

B- Sur  [es dispositifs  « Aidant  Feti'i  )) et « Permis  de conduire  »

Àtitre  secondaire,  a été dressé rm bilan  sur les dispositifs  « Aidant  Feti'i  » et « Perrnis  de conduire  »

dont  les fonnations  sont dispensées  par le CFPA.

Concernant  le premier  dispositif,  î'nis en place  en 2019 dont  62 heures de formation  sont prévues  pour

chaque stagiaire,  le CFPA  constate  une augmentation  des dossiers  depuis  2020 :

- 74 dossiers  en 2020 ;

- 100 dossiers  en 2021 ;

- 110 dossiers  en 2022.

S'agissant  du dispositif  « Permis  de conduire  », en 2021, le taux de réussite  à l'examen  du code s'élève

à 52 % et le taux  de réussite  à l'examen  du permis  de conduire  s'élève  à 48 %. Les problématiques  d'assiduité  et

de travail  des stagiaires  ont été soulevées.  Dans le cadre du plan de relance, le CFPA  prévoit  d'accentuer  ce

dispositif  en doublant  ses moyens  humains  et en acquérant  des simuIateurs  de conduite.Il  s'agira  alors d'une  unité

itinérante  (la cinquième  au CFPA),  composée  de 8 formateurs  dont  un chef.

Enfin,  une sixième  unité  mobile  du CFPA,  ayant pour  vocation  la forination  dans les archipels,  se met

en place et pourrait  être opérationnelle  à compter  de 2023.

Àrissue  des débats, les seize projets de délibération relatifs à la demande de reconnaïssance parWtat

de titres à finalité  professionnelle, préparés en Polynésie française et déïivrés par le Ministre en chai'ge  de la

formation professionnelle ont recuei7li un vote favorable unanime des membres de la commission.

En conséquence,  la commission  de la sarité, de [a solidarité,  du travail  et de l'emploj  propose  à

rassemblée  de la Polynésie française  d'adopter les projets de déÏibération ci-joints.

LA  RAPPORTEURE

Romilda  TAHIATA

6 Reconnu  pœlÉtm  par  œrêté du 27 octobre 2021 précité
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ANNEXE No 1 AU RAPPORT

BILAN  DES TITRES  À FINALITE  PROFESISONNELLE  (TOUS  TITRES

CONFONDUS)  INCLUANÏ  LES PROCÉDURES  VAE

Modalités  d'accès  au  titre  à finalité 2020 2021

Par  la formation 275 183

Par  la VAE  - Validation  des  acquis  et  de

l'expérience
o o

Titulaire  du  CFP - Certificat  de  formation

professionnelle
10 o

Après  une  réussite  partielle 17 30

Contrat  APP  - APPRENÏISSAGE o o

Total 302 213



BILAN  DE L'ANNEE  2[):X)

REPARTITION  DES STAGIAIRES

PAR  TRANCHES  D'ÂGES

REPARTITION  DES SÏAGIAIRES

PAR  DERNIER  DIPLÔME

OBTENUS  AVANT  L'ENTREE  EN

FûRMATION

18  à 29 ans

30 ans  et  plus

341 DUT

362 MASTER

CAPD

BAC  TECHNO

LICENCE

BEP

BAC  PRO

DNB

" CFJA : Certificat  de Formation  des  Jeunes  Ado

'  CAPD  : Certificat  d'Aptitude  Pro au Développement

REPARTIÏION  DES STAGIAIRES  PAR  ZONE

GEOGRAPHIQUE

1  TAHTI/MOOREA

1 MAHINA

0 ARUE

1 6 PIRAE

12  PAPEETE

22 FAA'A

17  MOOREA

8 PUNAAUIA

83 PAEA

13  PAPARA  i

27 TAIARAPU-EST

2ûü  TAIARAPU-OUEST

'HITIAA

IÏEVAIUTA

1TARAVAO

ITOAHOTU
IPUEU
MAT  AIEA

ILES

23 UTUROA

17  BORA  BORA

30 HUAHINE

68 RAIATEA

91TAHAA

7 AVERA

60 TAHUAÏA

3ü,MOERA1

26'VAIAAu

sqltiïo  '

26 RURUÏU  I

I

RANGIROA  I

1

5

4

4

2

il

3

516

690

Idont 13 non renseignésl
703

14

TIAREI

PAPENOO

FAAONE

TEAHUPOO

PAPEARI



BIlAN  DE L'ANNEE  2021

REPARTITION  DES

ST AGIAIRES  PAR  TRANCHES

D'ÂGES

REPARTITION  DES

ST AGIAIRES  PAR DERNIER

DIPLÔME  OBTENUS  AV  ANT

D'ENTREE  EN FORMATION

REPARTITION DES ST AGIAIRES PAR  ZONE

GEOGRAPHIQUE

18  à 29 ans

30  ans  et  plus

372 DUT

307 MASTER

679'DEUG

ICAPD

BTS

BAC  TECHNO

LICENCE

BEP

BAC PRO

DNB

CETAD

CJA

2 TAHITI-MOOREA

0 MAHINA

0 ARUE

ü PIRAE

14  PAPEETE

14  FAA'A

1l  MOOREA

0 PUNAAUIA

IOO PAEA

15  PAPARA

1liT  AIARAPU-EST
14  TAIARAPU-OUEST

181'TARAVA0

ITAHAA

HITIAA

TUMARAA

TEVA  I UTA

MATAIEA

TOAHOTU

TIAREI

TAUTIRA

PAPENOO

PUEU

FAAONE

AFAAHITI

PAPEARI

VAIRAO

MAHAENA

Ai

ILES

19 HUAHINE

17 RAIATEA

35 uTUROA

69 AVERA

80 HAAMENE

8 FAIE

47 VAITOARE

35 PUOHINE

26 RAPA

48 MOERAI

22 TAHUATA

24

37

17

9

4

11'

4

4

5

I

î

5

4

I

553

661

dont 18 non renseignés

679

î

78

13

6

2

1

2

2

1

1

I
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SUM  DE LA FORMATION  CUISINIER  DISPENSÉE AU  CFPA  DE 2020  à 2021

I

liiimütliin

dlipentJe

I
I

Sulvi

ûflûttue

duï.int  lël

I

Niimbre  de

ieiilani  dû

lûimatloni

dani

l'înnéê

,...,..,l
itiglaltëi  I

toii::.qlulo:;ux
d'évaluatitni

Namlta  de

itaglakei

pteiemi  aux

ieiilûiii

d'evaluatloni

xiimbie  de

itaglalre(  ayant

réillié  la  i

fotmatlon

piiifüiilonii  elle

Nûmbte  de  

itaglaliei

abienti  iiux

Iliilont

d'évaluütliini

Nombie  de

iéuiilte  iiux

reiilont

d'évaluatloni

.......==.....1
d'i'Ôa'l'u'oht'i:i I

Niimlte

d'échec  üux

ieiiloni

d'evaluatlüni

I

Nombie  de

demaiideurt

d'eçlilol  iuM

par  la cellule

inieitlûn

pro!eiiiûiinelle

MÔIS  DË SUVI

Demandeuti  d'empliil

en ii}uatlon  d'emplûl Damandeuti

S'nmplûi  eii

Itaniitlûn  emplûi

Demandeuï  d'emmol

en !t:niltlû+i  lûrmatlûn

0emandeui

d'emploi  en

activité  non

tléclarée

Niimbre

d'lnieniiin

lËn emplùi

+ en itaniitiûn

emploi

4 ltal1iitiOn

Toimmion

* en attiviiei

511NS

INSËRnON

ïûux  Inieriion

= lnb  itaBlîlre/

eifec+if  de

itîglîire  iuivi)

a II)O

(CDD. Extïa. Intét'm. CDIl

I

CDû

de  - 6

mûii

C[)D

de  * 6

müii

(J)I
ûURABLË

(Principalement

CAE)  mais  aussi

CIS (convention

d'insertion

iûciale)  - Seïvice

civique  - CVû  -

SlïHi

Foïmation

quali&atititi

Pio{essititinalisante

lRSMA,  seFl]

CulSINl €R

lalll

2020 4 44

I
41  :

I

1 39 4 o 1(l

iuM  à 3 moli ü o 1 I o o 2 8 2D%

iulvi  b 6 moii 2 ï 3 o o o 6 4 6(1%

sulvi à 12 riiois 1 2 3 û o 2 8 2 8t1%

2ô2j 3 33 33

I

i

I

I

:li 0

I

l'

33 û o

43 suivl  à 3 m(ili IO 5 3 o o 4 22 21 51%

33/43 I -=-=
7 6 7 2 1 6 29 4 88%

43
Dernlers  Slilvis

Effectués
7 IO i4 3 î 2 37 6 86%

l: ÏOTAL

L
77 76 o l, 72 4 û !i3

ÏOT  AL INSERÏION

2ô2C1 - 2ü2!
8 u 17 3 I 4 45 8 a5%

ptttctstoxs st.m LË sutvt  tmcïu  PAR lJl ctuuct  ixse-tiïiow  psoçtssiovwtue  [)U CFPA

- lJne SesSIOn dë fümatlOn  prû%SIOnnelle  tiu CFf'A tiCCUt')l)ë générülernent  12  Staglakes  dans l'année  ;

- TOuS teS Stügl=reS  prûsentS à la CertfflCatlOn S Ont COmptabillSéS danS le SulVl de rlnSertiOn  prOfeSSronneIledumnt  une année :

- TOus leS Staglalres a7ant quim sub/tement La fOrmmôn profesSIOnnelle diSpensûe au CFPA durant rannûê, (}ll rriOt7  d'un!  rouvelle Insemon prôfessiûnnellê  fOnt  égalêrnent  l'ûbjet  d'un  suiVl pendant  un tm par  la Cgllulê ïnSertïôn du CFPA ;

- A rinverse, tous res stagiaires ayant quitti IO lomation pmlessionnene oispensûe iiu cppp riurantrannie pour aes motHs asaprinarres, aûmissïons vobntairesou  encore  pouraes ratsons  mûriicaies,  ne (ont  pas rob)et  rrun  wivi  oii  sern ae

la cellule  Insertlon  pmfessÎonnelle  du CFPA ;

0RSERV ATIONS

- Des stagWres pguvent passer leurgessron d'émltmtlün crng année et faire Ibblet d'un sulvÎ d'însertion l'onmâe d'oprès  œrij  y o une période  de stage  plus  ou molns  longue  entre  la date  de certÏficaNon  et le Mmarrage  du suM  lancé  piir  h

cellule  insertion

-> En 20ï9, il est à nûter que les demandeuïs d'emplûis  recensés "EN ÏRANSITION EMPLOr' + a'EN ACTIVITÉ" naétaient pas des modali  tés dJnsertioii

-> [n 2021, 4 seSSLünS de fürtnmlôn Cii/S/nÊ se SOflt tertnlnûeS i 3 SesSfOiiS d@ Il  staglalres + I SeSS/On d e 10 stiig/ti/res baSCdûs en Su/Vi, soit ufi tOtül  de 43 iinctênS StagrûeS  Cii/S{ne en suîVlpOur  Cem  Ofiiiéê.

seu/33/43 derm:rndeurs daêmptOf ISSSus d! fOrrnmfOn cu/s/ne Ont attelfid/e su/i  à 6tnû,  œciËXplïquela @Hrenœ  !flttt  t  >dff  dl  suïVià  3 mO/S età  6mDIS pDœ  2ü21.



SUM  DE LA FORMATION  CHEF D'ÉQUIPE  GROS OEUVRE DISPENSÉE AU CFPA EN 202C)
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c  FORMAÏION  DËSÏINÉE  ùux  SALARIÉS NE FAIT  PAS coûsirr  ûous  SUIVI  PAR ui  CELLULE isstn'riûw  üU  CFPA

ÏOTAl î 12

12 Il o 1l I o



SUM  DE LA FORMATION  ASSIST ANT(E) CHEF DE CHANTIER GROS OEUVRE DISPENSÉE AU CFPA EN 2020

I
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pai  la cellule

inieiiion

pmfeiiliiiinelle

MDIS  [)Ë SUVI
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Demaiideut  d'emplol
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Demgndeur

d'emploi  en
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déclaïée

I
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* ie=nn:t:pi:tÛiûn
 emplûi

i:E'=l
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INSËIlTION

ïhux  liiieitioii
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eiTectit  de
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ICD[), E'itia, Intenm, C[)I)

CDû
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mois

CDD

de  + 6
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CDI

DURABLE
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en  CAE)  mais

ausii  en  CIS

(convention

d'iniertiün

iociale)  - en

Service  civique  -

en  CVD  - en

snH)

Fûïmmiüii
qual+licatiün

Pmfessiünnaliiante
IRSMA. SEFI)

Assln»iij  le)  dhœ

di  chantlei  gibs

œuvî  (ACCGOI

I
20Q0

I
12 9 F, o

I

3 1 g

tuivi  à 3 moii 1 I o o 1 î
I

4 5 44%

iuivl  à 6 mois ü 2 o û 1 ï 4 6 44%

li ÏOÏAL
Il

I 12 g
l'
4

ü

I

5 3 î

I

9
suivi ;i 12

mûis
î 1 a 0 o I 7 2 77%

ptîtastows  sutt LE sutvr EFFECÏUÉ PAR ui catt.uc  INSERÏION pnortssiosxa*c  ou CFPA

- une SeSSlan de fOrmatLôn profeÊSIOrmelle ffll CFPA aCCuellle générafernent 12 flagia(reS dOriS Ibnnée ;

- TOuS LeS stogiOires préSentS à la tert@:atiOn SOrit COwrptablllsûS danS le SiiiV/ d! 15nSertiôn profesSIOnnellê durünt une anndg ;

- :l'ouS leS StagLaïreS oyont qultté Subiteffientla  fOrrrat(On prOf5STOrme11e dlSpetuée au CFPA dumntl'année,  au rnatffd'une  nou velle Insertk»n pro%sknnelM  fantégdementl'übjet  d'un SuiVlpêndantun  ün pœh  œljujÊjnSertjün  du

CFPA ;

- À rinverse, tous res stagiaïres ayantquïttû lo lormatîon prolessionneire arspensûe au CFPA aurantrannûe pourûes  motqs aïscipnhaires, aûmissïüns voiontmres ou encœe pouraes  raiwns  mbncaies, ne (ont  pas rüb)et  aaun suv  ou

se1n de lo ceil/ule ïnsert1on professlonnelle du CFPA ;

OBSERV  AÏIONS

- [)es stagldres peuvent passer leur sessLon d'évaluatTon une onnée et fake robjet daun sulvï d5nsertion rannée d'après ciir ïl y a une pérlode de stüge p1us ou mo!ns hngue  gntre la r:krte de certffkatlon  et le démarrage du suîvr mned

par lii  cejlule  InserNûn

-> En :X)19, en 2û21 puls en 2û22, I) est à noter que la formatlon  ACCGO n'a pas été dlspensée au seln de l'établlssement



SUIVI  DE LA FORMATION  MANAGER  D'UNIVERS  MARCHAND  DISPENSÉE AU CFPA  EN 2021
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I

I
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ICDD. Extïa, Inténm. CDI)

CDD

de  - 5
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CDD
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müis

CDI
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en  CAE)  maii

auisi  en  CIS
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iocialel  - en

Service  civitlue  -

en  CVO  - en

SIÏH)

Ftitmatiün

qualification

PïoTessiünnalisante

(R5MA, SEFli

Managsî

daunlveis

maiehand  (IlIILIM

2(12ï 1 )l) .l
I

I

û 6 2 o B

iuivl  à 3 mois 4 1 î o o û 6 2 75%

tuM  à 6 mols 2 4 1 Ô o (l 7 î 88%

TO'îAL î 10
I

al L -, o 6 2 û 8
Derner siiivi

{6 mûis)
2 4 î ô o 0 7 I 94%

PRÉCISIONS SuR LE SUIVI ËFFECrUÉ PAR tA ŒLLt)LË INSERTION PRûFESSIONNELLË DU CFPA

- Urie seSSiôri d !  fûrrnatlon  prôfeSSïOnnelle au € FPA aCCWlle générülernent 12 stagiairêS danS i'année ;

- 7'ous les staglaîres présents à la certlficatlün  sünt comptabfflsés dans 1e suM de 1'rnsertlon pmfessionnel1e diimnt  une année ;

- TouS lêS stagiaireS aymntquitté  Subïternentlafarmrtï0n  prsslOnnelle  dîSpenSée au CFPA dufflntl'année,  au mOtif d'une n3u Velle înSertïOn profeSSïonnÈlle fônt  égalementl'objet  d'un SuMpËndant  Un iin parla  Celrule InSertron duCFPA i

- À l'invmei  tous ies smgraires ayant quittû  ra (ormmran pro(essiannerre arspensie au CFPA durant  rünnûe püur d«  mot$  ùiscïpïinaires, aûmïssïons vobntaïres  ou eneore pour aes mrsons muîcaies,  iie lont  pas rob)et  aoun suivi iiusein de la ceÎlule insertlon pmfesslonnelle du CFPA ;

ôBSËRV  AÏIONS

- Des Ésgrakes peuvent piisser leursesslon d'éva1wtion  iine année et fakerobjet  d'un su/vi d'Însertron l'année d'après ciir Il y o une période de stage plus ou molns longue entre la kte  de certîflcmion  et le démarrage du suM  lancépar  /ii  cellulræ  Insert!on

-> En  zoîg,  ri gst  ii  noterque  ïes  aemanrieurs  rioempbis  recerisés  47u'rnsi'rroru  ïyptor'  + "«yrqcrwrrP  rsûtaientpas  aes  moaomûs  ûaïnsemon
- > En  2020  puls  en  2022,  ll  est  a  rioter  que  lo  §ormotfon  MLIM  naa  püs  été  dïspensée  au  sein  de  )7tüb1issgment



SUM  DE LA FORM  ATION  GUIDE  ACCOMPAGNATEUR  TOURISTIQUE  DISPENSÉE  AU CFPA EN 2020  PUIS EN 2021
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aulde
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I

8 û (l e
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I
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züu l. Il g

iI , , 2 g o ï 12

suivl  à 3 maii î o û 1 o 1 3 g 25%

suivi  h 6 mûli 1 o o 1 o 1 3 9 25%
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1 ü 0 1 û l- 3 g 2S%

ïôïjL -l 2t) 17 (I1 3 îG û î 21
TOÏAL  INSERÏICIN

202 €1 - 2021
3 3 I 2

lo l. 10 Il 48%

PRÉCISIONS SUR LE SUIVI EFFECTUÉ PAR LA CELlULE INSERÏIC)N pqûpïssiossau  D-U-CFPA

 Une sess1on de fomaUan  professlonnelle au CFPA iiccue/t)e génémlement 12 stagWres dans  rannée ;

- Tous les aagialres présents à la certfflcatmn sont cümptûillsés  dans le suM de rrnsertlon pmfesslonnelle durant une  onnéia  ;

- TOuS /ps StagTalres qantquîtté mbîtrwntkx fOmatlôn profeSànndh dlSpÊnSù tiit CFPA durüntl'année, au rnôHf d'unÊ Tlôll Vdle 1nSertlûn profêSSlônnelle fOnt également l'objet  d'un suiVi pendrJnt lln an par la Cellule Lns ertiOn  du CFPA  j

-ceÀI::lnevIennseZ,ît:nus, mïes::,g02aniree/sle:yuanCtFqpAurttû b lürrrmtion prolessronnerie aïspensûe au CFPA aumntrannûe pouraes mo@ aiscrpttnaires, aûmrssîons votontairesou eiicoï pouraesrarsansrnûarœîes, ne (üntpüs  rob)etûaunsuiviauseîn aeiü

OBSERV  AÏIONS

- Des str:rgWres peuvent passer leur session dJvaluathün une onnde et faire laob/gt daun suivi r:finsertion laanme d'après cor /l y a une pMode de stage plus ou molns longue entre lii dote de cerUficat!on gt h  démarmge du suivi lancé par  la

cellule Insertlon

-> En 2022, Il ttSt à n Ot@r que la fôrrn ütlün  GAT n'a paS  dté dlsp  enséÊ  Ou Seïn  de  l'râtabllSS  !mefit



SUIVI DE LA FORMATION  EMPLOYÉ  D'ÉTAGE  EN HOTELLERIE  DISPENSÉE  AU CFPA EN 2020
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pntcisioxs  sup LE  SUIVI  em:c'ru  PAR  LA  CELLULE  INSERÏION  PROFESSIONNELlE  ûu  CFPA

- Une sess/on de formatÎon  professlonnelle  ou CFPA occue///e génémlement  12 staglakes  dans l'année:

- Tous les stagWres  présenb  à la certlfîcütîon  sont  comptabllisés  düns le suivï de l'insertion  pmfesslonnelle  dumnt  une année ;

- TOuS /êS staglrxlreS apant quitté  sub/tement/ei  fôrrnm10n profeSStannelle diSpensée au CFPA duront  l'année, Ou mOtqd'une  nauVelle InSertlOn prOfeSSïOrmelle fOnt  égülernent  l'übJet d'un SulVlpend ant Un (lfl par  /(} ce/lulê Insertlon  duCFPA 7

-A rrnverse, tous ies stagiaires  qüntquittû  ia (ormation  pm(essîonneire d/speniiée au CFPA aurant  rannûe pour des mot>  riiscipiinüires, aûmissions voiontairesou  encore pour  aes raisons mûmcaîes, ne (ûntpas  ibb)et  aaun survr (JlIse/n de /ii cellule /nsert/on professîünnelle du CFPA ;

OBSF.RV  AÏIONS

- Des stagkiires  peuvent  passer leursesslün d'évaruatlon  une année et  fxire  l'objet  d'un su/vi d'însertîonl'année  d'après car /l y o iiiie  pMode  de stage plus ou mo/ns longue entrg /o date de certfflcation  et /e démarrage  du suiv( lancr:par  la  cellule  /nsertion

-> En 2019, ii est à noter que les demandeurs d'emplols recensés "EN TRANSITION EMPLCII" + "ix  ACÏIVITÉ" n'étaient  paS des madal+kés dalnsertion-> En 2û21, il est à nûter que la formatlon  EEH n'a pas été dispensée au sein de laétabllssement



SUM  DE LA FORMAT}ON  RÉCEPTIONNISTE EN HOTELLERIE DISPENSÉE AU CFPA EN 2020

Tii+mïtmn

diipeniée

Sulvl

etlettué

dutant  les

imm!ei

I

Nomb+('  tle

ieiiioni  de

liitmîtitini

dani

l'année

Niimbie  de

itagialtet

ttmVoquei  iluX

ieiilüni

d'évaluütloiii

Niimbie  ile

itiigialni

pn_ienti  aux

iomûni

d'évaluatloni

Nombie  de

itaglœliei  hyînt

Té{lllé  la

Tormatioii

p ioje  iilûniielle

Nambts  de

iy,laliei

abienti  auî

iemoni

d'évaluatliini

Nûiiibre  de

ieuiiite  aux

ieiiloni

d'evaluatliini

Nombie  de

téuijlte

pattlelle  üux

ietsliini

d'evaluatlttni

Niimbre

d'éthei  aux

ieiiloni

d'evaluations

Nombte  de

deniiindeuti

d'emplal  iulyl

pür  15 iellule

iiiierîlon

ptûjeiiittnnelle

MOIS  DE SuVl

Demandeuii  d'emploi

en iitua}lûn  d'ûmploi Demaiideuti

S'pmplûl  en

traiisltlon  emplûi

üemaiideut  d'emplol  en

traniitiiiri  Toimmion

Demandeuï

d'emploi  en

activité  iion

déclanée

Nombiii

d'iiiieriiûn

IFn emplüi

+ en trîniition

emiiloi

* traiiiition

lûimîtiiin

* en îtmim

SANS

INSËRn0N

ïaux  Iniettlon

-  Inb  {Iag1aITê7

t!ffettii  de

iJaiaire  iuivi}

a)(lD

lC[)D, E'itta, Intéi'm, CDIl

C[)D

 de6

müis

Cü[)

tle  + 6
CDI

ülJRABLE

i Pnncipalement
en  CAEl  rnaii

auiii  en  CIS

(cûtivention

d'insertion

iûci;ile}  - en

Service  civique  -

en  CVD  - en

SITll)

Fûimation

qualilicatioii

Pm(eiiiünnaliiante

' (RSMA,  SEFI)

Iléeaptlonnls!œ

an hôtellerle

(ntl)

2ô21) 1 1l lû

Im i 1
I

l

7

I

3 ü )l)

iulvl  à 3 miils 4 Û ü o o 1 s s 5ô%

sulvl  h 6 moli ! 2 o 2 o ü 7 3 7ô%

( TCITAl Î lî lü 'L Jl,
I

7
') ü IO

ûernlers  Sulvis

Effectués
2 I:i û 2 I o a 2 8ô%

pntcisiûns  sun LE suivi tççïcruÉ  PAR lA ctuur  ixstqïiûh  ppoptssiosxnit  ou cppï

- TOus l!S stügwreS présents à lei cgrtl/lcot/on sont cornptr:rbi1lSéS danS le iiu/Vl de /'{fisert/ôii profeSSIOnnelle duront une année ;

- TOus leS StaglareS ay»nt qultté subttement lüfimatlOn  professlOnnelle dlSpenSée mi CFPA durant rünnée, au môtif  daune nOu velie InsmiOn prDfesSkOnmlle fOnt égülement l'Objet daun suiVi pendant un an par la celluie rnS êrtlon du CFPA ;

-À rrnverse, tous les stagiûes  ayantqurttû  ra (omation  pm4essronneire arspensûe au CFPA ûumntrannie  pouraes mot7s riiscipirnaires, aûmrssions voiontûes  ou encore pour ries msünsmuicares,  ne lont  pas rob)et rrun suivi au se/n rie

lii celLule Insertlon pmfesslonnelle du CF/'A ;

OBSERV  ATlôNS

- f)gs stagldres  pguveiit passet leursession Wvr:ilumïon une année et fdre  rûbJet d'un suM d'insertlon l'année d'après car IL y a une pMode  de stoge plus ou molns longue entre la date de cerllficmlün  et le démarrage du smvi lancé par k»

cellule  Insertlon

-> en zûîg, it est !l noter que tes demaiideurs d'emplûis ïecensés "EN ïpîwsiïiûw  twpioi"  + "ËN îcïiviïÉ"  n'étalent pas des mûdalités dainsertion

-> En 2ü21 pulS 8n 2D22, il Pff ô nüter que lO fOrmmiOn n'O püS é[é dlSpenS ée (IlI Sein de rétabliSsernent



SUM  DE LA FC)RMATION  MÉCANICIEN RÉPARATEUR  EN MARINE  DE PLAISANCE  DISPENSÉE AU CFPA EN 2C)20 PUlS EN 2C)21

tû+mîjktn

diipeniée

SuM

eTfettué

durant  lei

aniiéei

Nombie  de

ietilûiii  dü

larmatlûni

dani

l'année

Nombre  de

itagmiti

tûnvoquéi  aux

{ë{{lômI

d'éiialuatliiiii

Nûmlre  de

ttaglaliei

pri!ienti  aux

ieiiioni

d'évaluatiani

Nûmbre  de

itaglaliei  ayam

téilllé  la

Toïmatlon

lira  teisliiiiiielle

Nûmbip  de

itagl.ilrei

abienti  aux

ieiiltuii

d'éiialuatliins

Nombre  de

iéuiiite  aux

ieiilüni

d'évaluatlûni

Nûmbïe  de

reuime

pürtlelle  aux

tetlk)nl

dl!valuütliinç

Nümbie

daéchee  aux

ieiiloiii

d'evaluatliinï

Nûmbre  de

demandeuri

d'emplül  iuM

pai  la iellule

Inierilûn

piojeiilonnelle

MOIS  DË SUVI

0emandeuti  d'emploi

en iituütlon  d'emplûi Demandeuii

S'pmploi  ê+l

ttaniltioii  pmplûi

0emandeui  d'emplai

âll  Itïnimon  foïmatiûn

Demandeui

d'emplûi  eii

activité  non

déclaîée

Nombïe

d'lnte+tloii

iEn emploi

è en ttînililon

emploi

* iraniRion

lormîtiûn

+ en axiivitel

SANS

INSERnON

ïaux  Inier!ion

= inb  itîgiai+e/

eTfsttiT  de

itîBiaite  iuivii

alûO

(cüo,  E'«tïa,  Intenm,  C[)I}

CDD

de   6

moii

COO

tle  + 6
tJ)l

DURABLE

(Princi(ialen'u_nt

CAE)  mais  aussi

CIS  lcoiiiientiûn

d'insertitin

iticialel  - Service

civique  - CVD  -

SITH)

Inicnts  eii  Tûïmatiün

qualiflante

PrûTessionnaliia  nte

(RSMA,  SËFI)

Mécanlclen

Thparatsui  pn

mailne  de

plsliance

IMRMP)

2(1;10 î lï

I

"i
1 10 û o lô

iuivl  k 3 mols 2 û o 1 ü ï 4 6 40%

iuM  à 6 mois 2 o o î 1 4 s 2 80%

sulvi à 12 mois
I

o û s 2 4 9

I

I %%

2ô21 1

I

8 8 2

I

ü 8 o o 8

SllM  à 3 moii 2 2 o o 3 7 1 88%

suM  à 6 mûli 1 î 3 o o 3 8 ü 1(lû%

5ern1ers SuMs
Effectués

î I 3 o o

I

3 s o IO0%

ïOïAi 2 îg

18 IL  IIlI IPI o ô 18

TOTAL

INSËRTICIN  202t1  -

?071

3 I 3 I 7 17 I gas

ppcisions  SUR  LE SUIVI  ïpptcruÉ  PAR  LA  CËLLULË  msttiïiox  ppoptssioxwtut  DU  CFPA

Une SeSSiOn de forrnütiün  profeSSrOnnel1e etu CFPA rmueîlle  générü1en'ïent 12 staglaïreS danS l'anrd!e ;

-ïouSlesStaglüireSprésenbàlaCert@:atiOnSantCOrnptablÎ%éSdanSleSujVidel'lnSerH0nprOf8Siôrmelle  durantuMannée;

- TouS leS stiig/ii/rtaS apant quTtté Sublternent la fôrnmtiôn  prüfesslrmnel1e dlSpenSée au CFPA dunxnt rürmée, (7U motffd'une  nou VÊlle Insertkm prOfeSSIOrmelle fünt  égo/etn!nt  Tobjêt d'ufi suMpend  ant ufl tin pœ la Cellule înSertiOn du
CFPA ;

- À l'inverse, tous les staglaires ayantquitté  la formatlon  pmfessïonne1le dispensée iiu CFPA dumntl'année  pourdes  motîfs dlsclplinaires, dém%sions volontaires  ou encore pourdes  ralsons médkdes,  ne füntpas  l'objet  d'un suivi au seln
de la cgllulp insertlon pmfesslonnelle du CFPA ;

üBSËRV  AÏIONS

 D!S Stügiûes  peuvent  paSSerleur S!ss/Ori dJVüluatlôn  um  ümée  et/ii/r!/aOji/ot  d'un SuiVid'inSertIDnl'annh  daaprèS tar  //y17 une périOdedesh:rge pluS OumOlm IOnguÊ entre la dme de CertiflCatiOn etl0  Mmarrag«  du miVihnCé  par
/ei  re//iili  rnsertion

-> En 2ô19, ir est à noter que les demandeurs d'emplols îeeensés "EN ÏRANSIÏIC)N EMPLOI" + =tu îcrivi'rÉ'a  n'étaient  paS des modamés d'insertion



SUM DE LA FORMATION SERVEUR EN RESTAURATION DISPENSÉE AU CFPA EN 2020 PUIS  EN 2021

Formîtiûii
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l'

I

I

Nomlxe  de

tettloni  de

' roimïtloni

, dîiii
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I I
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li

I Nûmbie  de

naglalni

canwiluéi  aux

{e!iiôltl

daevîluatlûni

NombIë  dê

115gmte1

pîi!ienli  suii

itiilüni

d'évaluatloni

Nombrû  de

itiigiîlrei  oyam

iéilllé  la

lüimation

pïolp»ionnelm

Niimlte  de

itiigialtei

abienti  auî

ieiiliini

d'évalugrloni

I

Nomlre  de

téuitite  aux

iesilo+ii

d'ûvüludûni

, Nombts  de

téuiilte

I paitielle  ùux

l":"-
Nombie

d'ethee  îux

iüsilant

d'evaluationi

Nûmbre  de

demandeuri

d'emploi  iuivi

llâff  la celliile

Inieitiûn

prûteiilo  mielle

MOIS  DË SuVl

[)emand@uri  d'emploi

en iltuatloii  d'emlilol
Dem.indeuts

d'nmplol  en

ttaniltliin  empliil

Dümandeut  d'emplol  en

tîaniltlon  Tormatioî

Demandeur

d'emplûi  eii

activité  non

déclerée

I
Nombte  

d'intettion

(tn  emplûi

+ an jrantijlûn

emploi

+ traniitiOn

fotma+ion

+ ûn üdivltel

' SAtlS

ilNSËRîlON

I

Taux  liiihfflloii

= (nb  itaglalre/

eliectii  dû

stegiaiie  iuivi+

alOü

lCDD, Extra, Inténm,  Cüli

CDD

de  - 6

môlS

I

CDO

de  + 6

mOIS

CDI

DIJRABLE

(PÏincipalem(_nt

CAE)  mais  aiissi

CIS lcûnvention

d'insertiûn

süciale)   Service

civique  - CV[)  -

SI'ÏH)

Inicriti  en  iormatiün

qualiiiante

PmTeiiionnalisante

IRSM  A, SEFI)

I

SËRV!llR  ËN

RLirAURAThCIN

Istiil

I

I

2(aO I

I
2!1 29 0 l,

ï

o 29 o o 2!1

tuM  b 3 mols

I

I

I
1 o l- 3 12 17 41%

sutvi  à 6 müii 3 3 3 o 3 16 55%

suM  h 12  mols 7 4 s s o 3 24 5 83%

2û21 2 2ô 2û

'l
I

,I
la

I

»

û 17 2 1 22

iuM  à 3 moii 7 û o ü g 2 ïg
l,
I

829t

l+wl  à 6 niOd 6 2 o û 9 2 19 3 8!%

t)eÏniers  SuMs

Effectués
7 2 ô û 9 2 2C1 2 gï',ç

TOÏAi_ s 49 -Il L-! 0 46 2 I 51
ÏCITAL  lNSERTION

2020  -  2021 14 I 6 5 s 9 s 44 7 86%

pptcrsiûxs SllR LË suivt tm:cruÉ PAR ui cacuu: ixsuïiox  ptiopcssiowxat  ûu-o:pï

- Llne stassmn dg fommlün pmfess1onnejle au CFr'A accueflle  génémlement  12  stag1akes  dans  rannée  ;

- TOuS I!S StagkrLreS présents à h CertifiCatiOn SOm COmph:rblflSéS danS te SmVl de rlmertlan pmfeSSionnelle  durant  ufll  ûfint'e;

- TôuS la stagltilres apmt qultté subitetnent l(I fômatlOn profeSSlOnnelle dlSpenSée eiu CFPA durant l'année, OlI rnôt7 daune nOii velle InSËrtïOn profËsslônnelle /ônt égalernent l'objet d'un sutul pendünt  un an par la Cellule  InSêrtTün du CFPA ;

-cgA,,rii,nevIenrsese,,,toonuspîreosf::sIg,î:nir,e:,:dy:nCt,qpuAittûyorrrmtionpro1essbnnene riïspensûe (lll CFPA aurantrannûepouraes mmpaiscïpiinairesï ûûmïssions voiontaires ou exorepouraesmisonsmwcaïes, ne lontpas rob)etaaunsuiviousein rieb

OBSERV  ATICINS

- oes smgWres peuvent passer leursesslon dYwxluatlon une année et fafre robjet daun suM dTnserHon rannée daaprès air // y a une pérbde de stgge prus oii mûlns  longue eiitre  ja  datæ de cer6flcat1on  gt  k  démœmge  du sii/ir/  lünd  parb

œljule  /nspf/on

-> cn 201!1, it est à nûter que tes demandeuÏs daemplois recensés aath ïpîhsiîiûu cxpcoi" * 'tu  ACïlVITÉ" n'étalerit  pâS aes modalités  dainsertlon



BIlAN  DE L'ANME  2ü22

Sessions  piévues  pouï  21)22
Nombie  de

candidats

Nombïe  de

staglaiies

retenus  en

formation

Formatlon non prévue

PIRAE PuNARUU TARAVAO RAIAÏEA 1ü21 578 ASMS Agent de service médico social

MAG Menuisiei

agenceuï

MA  - Mécaniclen

automoblle
CUI - Cuisinieï Cul  - Cuisinieï

I
I
I

I

I

AM - Agent magasinler

AFEM Agent  de

fabïication h:...-"
naïlne  de plalsance

'l@,,,

CLII  Culilnlei

EEH iimployé

d'étage  en

hotelle"e I
CF_AF - chef d'équipe améngemem finltion

AEB - Agent

d'enttetlen  du

bâtiment

MAC

Maçün

A[)VF  - Assistante  de vie

aux  familles

CPP - Coutuïieï  de

prêt  à porter MDC montes  dépanneur en dimatitatiün

ISCER - Installateuï

sanitalte  dimatisation

éneigie  îenouvülable

CDTBGC  - Chef  de

chantlertïavaux

""':":::'o' I
APH - Agent  de pïopïetl

et d'hyglène

PFI - Pïéparation  à

la formation  et à

lainserfion
TSSR - ïechnicien supérieuï système et réseaux

SC - Secrétaiïe

comptable l=="="===-'&

CARR - Caneleuï MAC  maçün CEGC) - CheT d'équipe cos œuvre

L'
EEB électriclen

d'équipement  du

bâtlment

,...,,..., I
'--------'-'-=-I iEi:::ïm MUM - Manager unlveïs maïchand

ECM Employé  de

commerdal  en

magailn

OP - ôumeï

paysagiste

€)PH - Oumeî  de

productiün  horkicole

ûPH - OumeÏ  de

pïodudiün  horkicûle

CA - Cûuturier

d'ameublemeni À
ADVF - Asiistante  de

vie aux  famllles

PFI - Préparation  à la

foïmatltin  et  à

l'inserkion

'  Suï  les 16  formatlûns,  seules  8 lormatlûns  sont  pnlvues  cette  année



Tableau  récapitu1atif  des demandes  de reconnaissance  par  l'État des titres  à finalité  professionnelle  considérés

ANNEXE  No 2 AU RAPPORT

nTRE  ' 'cgÔüoh  a ' ...  ÜàoimcînÔhûnqtïê  . -. _ DÈLIBÉRAÏION  APF Ôewüsüe  gico-ssaissasce -jp«Ô'ç y;ytèïêniaqecqsxîijsÂüce,ïxï

Monteur  dépanneur  en climatisation
 _na 2  _CM _du _26 d%  2)_u

p   _du __titïe  _de
moiiteut-dépanneut  en climatisatitin

Arrëté n" 670 CM du 23 avril 2ü21 modifiant l'arrêté no
2656 CM du 26 d(icembre 2017 portanf crèaUûn du
titre pmfessionnel de monteur-dépanneur eii

 _rl  N_jf_ _du 5,   r_  À
pne demande de ieconnaissance pat l'É:_tat _des t__itres ffi
finalité piofessionnelle pïépaïés en Polynésie fïançaise
_et _____délivïés g  _le ____ministre _en  _de _la f___oïmation

Pas de reconnaissance
ciimansanon

ptoTessionnelle

Réceptionniste  en hôtellerie
 _na 4__7ü _CM _du _27 __BV(:I  p

 _du _titte à finalité pïoTessiûnnelle de
ïéceotiünniste en hôtellerie

ArrMé n" 671 CM du 23 avnl 2û21 modifiant l'arrêtè n"
47ü CM du 27 avril 2ü15 portant créatiûn du )itre à
finalité pmfessiünnelle de réceptiünniste en htltellerie

 _n"  __APF _du u __août   _à
___une  _de  g  %  qes titïes
professiünnels pïéparés en   _et
_dé__liwés p__z _le ____ministre _en rj"  _de la fûïmation

A__rrêté _du _q __aûût _2C)16 pürtant reconnaissance des tittes
pmfessiûnnels d'aqe_nt _de  

  _de p33y34 _et  _de
réceptionniste en hô_te,lle+_ie, e_! de chef d%uioe Cl(ôS

orofessionnelle CellWtl

kêiè  na 904 CM du 13 iuillet 2C112 oortant

" Arrêté n" M31 CM du 16 octobre 2014 modifiant
l'amfé  na 9û4 CM du 13 luillel 2ü12 pûrfant création

 _na  __APF _du _22  ____2C112
____relative _à _la _______demande _de  g  I'État des A  _du _ÏO ___avtil ___2013 m_m   _du _22 fSeùeur  en restaumtian  _du _litie à finalité protessionnelle de

serveuï(sel en ïeslauration

ou iitre proîessiünnet ae serveur(se) en resîauratiûn
' Arrêté na 672 CM du 23 avril 2ü21 modifiant l'arrêté ii  à finalité pmfessiûnnelle pïépaïés en P

 _el  g  _le m  _en  _de _la

g  J7  _C)e _titTeS § i!
(imfessiünnelle ptéparés et dé____livtés g  $ n- i1U4 l.;M Clu 'l.j lulllet ZU-IÏ mü(llne pOrtanI (irBanOn

fôïmatio-n p-rofessio-nnell-e - -  -  -   -  - gau {ltre oroîqssionnei ae serveurisei  en remauraïion

Technicien  supérieur  systèmes et réseaux
A____rtèke _no __661 _CM _du _23 avril 2Qq  pyjffl
g_  _du __titte à (inalité. ptofessiünnelle
technicien supérieur systèmes ei ïéseaux

-;..' ,«;. _ ,ll_  _ _,-l,  _. .%.  Q. i _ -l ..l'_ :  .  :,'E  J - l ":\  - o

Agent  de maintenance  en marine de plaisance
A5_  _no ____892 _CM d_u _13 i  2Q3_2_ p

 _du _tifïe  d  _de
maintenant en marine de plaisanüe

" Arrëté n" 1424 CM du 16 ûctobre 2ü14 modifianf
l'arrêté na 892 CM du 13 )uillet 2012 pûùnt  crèation
du titre prûfessionnel d'agent de maintenance en
marine de plaisance

' Anêlè no 3ûü4 CM du 20 dècembre 2D19 mûdifiant

 _n" 29  ____APF _du _22  ____2012
 à_ _la  _de  p,_H ____l'État _des

 4 fi__nalité pïûfessiûnnelle pïépa+és en P
 _et d3  py  ffl mj  _en  _de _la

r_  _(lU _1Ü ___avïil   !  _du _22 ___lèvtier
___2008   d_e ____titïes à 
pïofessionnelle prépaïés et dé_iyi  g  J l'arreie n- ô9Z UM au 'l.i lullle{ tull  mOülne ptinam loïmation pTofessiûn-nelle Qcreation ou œe proîessionnet a'agent ae maimenam;e

en maiine de plaisance

Agent  de sentice médico-social
 _no __659 _CM _du __23 __aviil 2021 p

 _du _titïe à Tinalité professiûnnelle

a(lent de service médico-social

- - _ _ _ a _  -   r .  _ - ;  ;',-y(  - : _ _ ,'.),_  i 4-_ __ . _ - - -  _ - - - , }  -  =  a -  _ _.  j  _   _ __ _ - _ - - - :- ' l_  _'    -  -  -'+  #  .#.  -_ ___ ; _ i_  i -  -_  l  _  0-  -  _  ..  } _ .aa  -'  l,  :"-:  -  _<  _  -'l ii ;a  _l% . _ __ a  _ - - -a -'  '  - _ . - a  a ' - ' 0 '  _  -+  -  -  --  -  _  I } -, - .- _ _

Anpm  m»nasinior
 __no 2  _CM _du _26 d  2j;J3:i

tiûfant  üréatiûn du Utie ûrofessionnel

ArMé  na 662 CM du 23 avril 2û21 mûdifiant l'arrê!é na
2652 CM du 26 dkembre  2017 oortant créatiûn du

 _no  Apf_ _du %: i  ___2ü18  _à
__une  _de  H  __l'État _des  ffi
finalitè pïoiessionnelle pï%aïès en Polynésie française Pas de recûnnaissance

#8  % * * -  - - % !)  -  -  -  - - -  -

titre pmfessiûnnel agent magasinier _et  g  !!_  e_n d  _de _la 
pïofessiûnnelle

Aaslstant  chef dti chantler  gros-œuvre
f_  _n" __2653 _CM _du _26 d  __2017

  _du t_itïe 
d'assistant chel de chanïier qros oeuvre

Arnêtè no 663 CM du 23 avnl 2ü21 modifiant l'arrëté n'
2853 CM du 26 dkembœ  2017 portant créatiün dt
titre professionnel assistant chef de chantier giui

 _na 2Q_  __APF _du 'g i  ___2018 rj  ffi
___une  _de  g  %  _des __titïes à
finalité pmfesslünnelle prépaïés en Polynésie fïançaise

_et d%4  g  _le ____ministre _en ej_  _de _la 

Pas de reconnaissance

uauwe

-professiünne-lle - -  -  -  --  -  - --  '- Ii II
Artêkè _n" 2654 _CM _du _26 d  __2[)17

Amî'fé na 664 Cm du 23 avril 2021 modifianï l'arrëfé n"  _no  __APF _du 5, %  2Qj_8 r3%yH  0
pne demande de recûnnaissance par l'É_tat _des _ti)re_s _àChef d'équipe  amenagement-finitions ç   _du _tiiïe  _de

chef d'%uipe aménaqements-!initions

ZtiD4 L;IVI au Ib aeCemDre IUl  / ptinam creaiion au
)ifre pmfessionnel chef d'équipe aménagemeiilb- finalité pïofessionnelle prépaïés en Polynésie fïançaise

ei délivrés oar le ministre en charae de la formation

Pas de recannaissance

I
iiniuüns

professiûnnelle
I



l

:hefd'équipegros-aiuvre  !

l'

(

 _na 4__71 __CM _du _27 __avril 2Qj_i p

a,y__éatiûn _du __titïe  _de __chel:

1%uirip  niris  tipiiwp

ArrMè no 1753 CM du 7 novembïe 2ü16 modifiant

'arïêté no 471 CM du 27 avril 2û15 pûr}ant création du

itrepmfessionneIde'chefd'èquipegmsoeuvrd  ,

' Arrêté n" 45 CM du 9 janvier 2018 mûdifiant l'anêlé
l

i"  1753 CM du 7 novembre 2016 modifiant l'arrMé n" -

171 CM_ du.27 avril 2015 yodi.fié pûrkant création du ',

)èlibéiatiûn na 2C115-4û APF d_u !2    ù i

i_ne  _de  !_U!: __l'État _des ___tittes 
 (;  _en   e_}

ièlivrés oaï le ministïe en ch_atqe _de ta_ L_____ormatiün

 _du A aoüt  nt reconnaissants des titïes
  _de  

 d  _de  _et  _de'.

 _en i  _et d_e c__hef d_  gg

I[lll'e pr01eSSK1nn81 al! ('llt!l u Eklulpll glUlt tlljuVle

' Arrêkè no 665 CM du 23 avril 2û21 modifianî l'arrët!
na 471 CM du 27 avrll 2C115 modifié porfflnt création du

titre prûfessiûnnel de chef d'équipe gros ûeuvre

8

A__nétè _tY' _660 _CM _du _23 __avnl ___2021 p

ctéatiq_n du j_itïe à $Bnalij_é ssionnelle
Conducteur  dti traVaux du Bâtiment  ët du üenie  CIVII

 _de !  d_u  _et _du

qénie civil
'  Délrbèra(ron no 20€17-1B APF du't9  iuïn 2007 rela[ive à

_la _d__emand_e _de _reconnarssance (y  _____l'F=lar _des mres _à:  A____rrê[é _du 22 revrier 2008 podanr reconnaissance de

" Arrêté no M25 CM du î6 odobre 2014 modifiant

l'arrêté na 894 CM du 13 juillet 2ü12 pûrtant création
finalité profeswnnedle préperès en Polynèsre françarse

_e) dèHvrés g  _le mrnis[re _en rj3  _de _la ______rorma[ion

kes  à finali[è professïonnelle prèparès ef rMl__Mès _en

_7'

Cuisinier

$  L  Q8   !!!  j_2 g   g
 _du __titïe  _de 

du titre pïûfessionnel de cuisinier(ère)

'  Anêté no 666 CM du 23 avril 2021 modifiant l'arrëtà

no 894 CM du 13 juillet 20'12 modifié portant créatiûn

du titre pmfessionnel cuisinier(à're)

e,

Î""p-  _n"  __APF _du _22  

 !! la demande de îecünnaissance par l'État d_es

____titres !!     ___en 

 _et  g  _le  _en  _de _la

foïmatiün  pîü{essiünnelle

:  Ay33% d_u _10 avïil __2ü13   d_u _22 

2QQE!   _de __titïes _à %

 p@  _et d  g  _la 

Employé d'étage en hôîellerig

Arïêté _n" _891 _CM _du _13  2___012 (

 _du _titre  

" AnMé n" 1423 CM du 18 odübre 2ü14 modifiant

l'am:té n" 891 CM du 13 juille( 2012 portan) cràation

du titre professionnel d'agent(e) d'hôtellene

'  Am!ïè no 667 CM du 23 avril 2021 mûdifiant l'am.té

no 891 CM du 13 juillet 2012 modifié portant cThatlon

du tltïe preifsssiûnnel d'agent d'hôtellerie (changement

 _no  A___PF _du _22  2_Qj_2

 à_ _la d3  __de  g  l'Etat __des

Ï3B  à finalité proTessionnelle pïépa_ïés _en 

i  _et d  H  7 m  _en d  _de _la

fotmatiûn pïofessiünnelle

Ay  _du 2_0 __av+il    _du _22 

 p   _de t___itïes !!  ____finalitè

 ç  _et  g  !,! 

de dénomination : 'employé d'étage en hôtellerie')

Ay3% _no __905 _CM d_u _S3 i   (

'  Arïëté n" 1432 CM du 12 octobre 2014 modifiant

l'anêté n" 9(15 CM du 13 juillet 2ü12 pûrtant créatiûn

du tifïe pmfsssionnel de technicien(ne) d'acciieil

touristique opUon accûmpagnement

 _n"  __APF _du _22  __2DÏ2

r_  _à _la demande _de  p_ar lF_tat 6_es
Am»  _du _10 __av?l ,  m  !  _du _22 f___évïiei

Guide accompagnateur  touristique
creauon _au mïe  _üe

" Arrêté na 668 CM du 23 avrll 2021 modifiant l'arrêté ___titïes à finalité pïofessionnelle pïéparj__s _en é_s_ie,,_uub (_   Q__e titres H 

3  5  7  g
no 9ü5 CM du 13 juillet 2012 modifié portant créatiün

du titre professiûnnel de technicien(ne) d'att.ueil
 __et d3%  g  !!_ m333  ;  -_de_la

fûrmation gmfessiûnnelle

  _ei r  g  _ia 

touriatique opfiün aûmpagnement  (changement di

dénominatiün : 'guide accompagnateur tounstique")

__Anêté _no 1746 _CM _du 7_ n  __2016

ArrMé na 669 CM du 23 avril 2021 müdifiant l'arïété na

1746 CM du 7 nûvembre 2016 ptxtant créatiûn du titïe
 _no 2Q17__3!_ A__PF _du _23 _mai __2ü17 ïelative _:'

__une  de ïeconnaissant.e par l'État des titres
A3__rêté d_u !2 i  _2018 (iortant ïecûnnaissance des (itres

pïüfessionnels de caïreleuï,  couturieï d'ameublement

Manager d'unité  marchande (gj33;4  _du __titïe  _de

"manaqeï d'univers marchand"

professiûnneJ de manager d'univers maïchand

(chanaement de dénûminafiûn : "Manaûsr  d'uriité

 çg  _en  f  _el

délivïés  nhï  m ministra  iin  rh>ing  rlp  l!l  fnrm:iliïii

mHz  sur,  (echnicign d'équï(:iemenl en électri_ci!é
maii:iriiiï  rl'uiiiuiiïe  m-iïrhûiiô  a+ +arha>ihioii  rlh  #ll#%#ai  +

marchantle") prûfessiûnnelle -"-'-  -   -  -  infûrmatioup

Anêié _n" 918 _CM _du _16  2jj_fi 
Œéa(iOn  dU  fitïe  nïïTpssinnniil  rlii

Arrêté n" 30û58 CM du 20 dècembre 2019 modifianf
1'arrÂ16  na CHâ rkA  dii41  iuilliil  'Hï4'5  rÏœa4a»aa1  +--a -u  -  -

 _no  ____APF ___du _22  2___ü'12

r33%_  à_ _la dy  _de  par l'É:fai des
 _du l_O __avril    _du _22 f

wecamcien  xepamteur  en Manne tie plaisance
méîiiiiiîiiiiiliiiil  ïi'n-iiûlqnï  bî  ##4111#  A*

* aai « #  tç i i u ill  1Jn  uii  i ù lu  lll(}  ï 411 I L IJlII  lell  Il lal I-il  UUI I
ali  * l;l+aa  av+*laav*i*avavavl  -la-  A -  -!-i-  -  -A_-l_.._  __ tl%  à fin-aliié--pmfess-io7nellepré(iarès '-en  Piilynè\ie __;_uus p_   _de t___itïes à [

pi marine de plaisance  _et délivïés pg_ _le my3B8  _en  _de _la

To+mauûn proTessiünnelle
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ASSEMBLÉE

DE  LA

POLYNÉSIE  FRANÇAISE

NOR : CFP22201050DL-4

DÉLIBÉRATION  No 2022-7  4/APF

DU  28 JUIN  2022

relative  à la demande  de reconnaissance  par  l'Etat

du titre  à finalité  professionnelle  de « Mécanicien

Réparateur  en Marine  de Plaisance  (MRMP)  »

préparé  en Polynésie  française  et délivré  par le

Ministre  en charge  de la formation  professionnelle

L'ASSEMBLÉE  DE  LA  POLYNÉSIE  FRANÇAISE

Vu la loi  organique  no 2004-192  du 27 février  2004  modifiée  portant  statut  d'autonomie  de la Polynésie

française, ensemble  la loi  no 2004-193  du 27 féwier  2004  modifiée  complétant  le statut  d'autonomie  de la

Polynésie  française  ;

Vu l'ordonnance  no 2021-552  du  5 mai  2021  portant  actualisation  et adaptation  des dispositions  du  code

derédlIlCationrelativesàroutre-mer(dernieralinéaderarticleL337-1  danslarédactionrésuItantdu13oduII

de / 'article  L.3  76-1)  ;

Vu la délibération  no 91-26  AT  du 18 janvier  1991  portant  application  des dispositions  du titre  VI  du

Li'lTe la' de la loi  no 86-845  du 17  juillet  1986  et relative  à la formation  professionnelle  continue  ;

Vu le décret  no 2021-1907  du 30 décembre  2021-art.3  relatif  aux dispositions  réglementaires  du

livre  III du COde  national  de l'éducation  (Section  2 du Chapitre  3, reconnaissance  de diph5mes  ou de titres  à

finalité professionnelle  préparés  et délivrés  en Polynésie  française)  ;

Vu l'arrêté  no 816  CM  du  27 mai  2022  soumettant  un projet  de délibération  à l'assemblée  de la Polynésie
française  ;

Vu la lettre  no 1148/2022/APF/SG  du 22 juin  2022  portant  convocation  en séance  des représentants  à

l'assemblée  de la Polynésie  françaiSe  :

l'emploi  ;
Vu le rapport  no 53-2022  du 8 juin  2022  de la commission  de la santé,  de la solidarité,  du travail  et de

Dans  sa séance  du 28 juin  2022  ;
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ADOPTE:

Article  l"'.-  La  présente  délibération  a pour  objet  la demande  de reconnaissance par l'Éta du iire à

finalité  professionnelle  de « Mécanicien  Réparateur  en Marine  de Plaisance (MRMP)  » préparé en Polynésie

française  et déliwé  par  le Ministe  en charge  de la formation  professionnelle.

.- La  demande  de reconnaissance  concerne  le prtsent  titre  à finalité  professionnelle  qui a une

correspondance  étroite  avec  celui  du Ministère  en charge  de l'emploi  en France  et qui sert de référence au titre

délivré  en Polynésie  française.

.- Le  titre  à finalité  professionnelle  entrant  dans  le champ  d'application  de cette demande de

reconnaissance  est le suivant  :

No INTITULÉ SIGLE RÉFÉRENCE

1 Mécanicien  réparateur  en marine  de plaisance MRMP TP-00206

Les informations  relatives  aux  activités  et aux  compétences  liées  à la qualification  visée ainsi que les

modalités  de ]'examen  et les conditions  de délivrance  du  titre  sont  décrites  aux  annexes jointes  à la présente
délibération.

.- L'organisme  de formation  désigné  pour  dispenser  la formation  est l'établissement public

administratifdénommé  Centre  de Formation  professionnelle  poW  Adultes  (C.F.P.A.).

.- Le Président  de la Polynésie  française  signalera  toute modification  qui interviendrait
antérieurement  ou  postérieurement  à la reconnaissance  du  titre.

Il s'assurera  que  les conditions  de délivrance  du titre  sont  respectées  conformément  aux diSpOSitîOnS

prévues  dans  le  référentiel  de certification  (RC).

L'autorité  habilitée  de la Polynésie  française  autorise,  le cas échéant,  des missions de contrôle

diligentées  par  l'État,  pour  s'assurer  des conditions  dans  lesquelles  la formation  et la délivrance  du titre sont

organisées.

.- Le  Président  de la Polynésie  française  est chargé  de l'exécution  de la présente délibération

qui sera publiée  au Journal  officiel  de la Polynésie  française.  ,,,

La  secrétaire,

Béatrice  LU
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MINISTERE  EN CHARGE  DE  LA  FORMATION  PROFESSlONNELLE

REFERENTIEL  DE CERTIFICATION

(RC)

DU TITRE  À FlNALITÉ  PROFESSIONNELLE

(« MECANICIEN  REPARATEUR  EN MARINE  DE

PLAISANCE  ))

NIVEAU  V (3)

a) De l'épreuve de synthèse  basée  Sur une  mise  en situation  pmfessiûnnelle

L'épreuve de synthèse  compoite  plusieurs  étapes  :

Le candidat effectue un rapprochement  de dücuments  krs  d'une  livraisün,  puis il cûmmenke  des phûtüs  de préparation  de marchandise  et de
rangement  de réserve.

Le candidat c':immente ensuite  des phûtûs  de linéaires,  de mises  en avant  de prûduits  etfait  des pmpûsitions  d'améliûratiûns.

À partir de la représentatiûn d'un rack de stockage,  il effectue un comptage  de stock  pour  une famille  de pmduits  dont  il devra  ensuite  valider  une
commande. Un entretien technique  complète  cette  étape.

Dans le cadre d'une situatiûn  cümmerciale  ret.ünstikuée,  le candidal  répûnd  aux sûlliciia[iûns  d'un client.  Un des membres  du jury  assure  le rôle du
client.

Le jury questionne  ensuite  le candidat  au sujet  de cette  prestation.

A partir d'une situatiûn  d'ent.sissement,  le candidat  explique  au iury  cûmment  il va procéder  dans  cette  situatiûn  puis il répond  aux questiûns  du jury.

b) Du dûssier  professiûnnel  et  de ses annexes  éventuelles

C) Des résultets des évaluations  réalisées  pendant  le parcüurs  continu  de formatiûn

d) D'un entretien final avet,  le jury  desUné à véflier  le n+veau de maîirse  par le œndidat  des compétences  requises  pour  laexerciûe des acUvités composank  le lilre à
tinalité prûfessionnelle  visé.



22 Lescompétencesaescanûüaahissuscunparcüursooaccùsparcaphiisaiionaecerœicab
 aecompûtencesproïessïünneiies  (ccp)

pourl'accèsau (flre pmfessionneïwntévaJuéesparun  Juryau vu :

a) Du livretde certffit>Uûn auœursd'uri enti'elien aveclejurydestiné à véf5er1e nmeau de maîhise par le didatdescompélenœs  requises

pourl'exercice des aivilés  œmposant letitrevisé. Celenlrelien se déroule enffn  desessiûn  du dem'ær CCP.

2.3. Lescompétences  des  candidabpour1'accèsaux  CCPsontévaîuées  parunjuryauvu:

a) D'une mse ensituation professlomelte oud'uneprésentationdun proletrbaûs'e en amorit de la sessioni éventuellemen( complélée par daulreS

modaldés d6va1uaffün :enh'eUen le:e,  quesiimnalreproressinnel, queslimnementà  parUrde  produdion(s).

b) Du dossierprofessiûnnel  etdesas  annexes  éventuelles.

c) Des résu)talsdes évalualions pae,ées  en œursde  fomiaUûn pourbsœndidats  issus d'un parœu's  defûrmafon.

2.4.Les  compétences  des candidats  issus  d'un parcüurs  contïnu  de  foymation  ou  justjfiant  d'un  an d'expérience  dans  /e métïer  visé  pour

J!)CCà5 auX CêrUfiCatS CC»mp19rnentaireS Ch3 SpéCjBHSBtJOn (CCS) SOnt éVaiuéeS  par !jn  jLlrf  au VU ;

a) Du titre à finalité professionnelle  obtenu.

b) D'une mlse en sifuatiûn professionnelle Ou d'une présentaUon d'un  pro3et réalisé  en amûn)  de )a session,  éventuel1ement  cûmplétée  par  d'autres

môdali!és d'éva1uaiion : entretien technique, questionnake  pmfesslûnnel,  questionnement  à partir  de pmdüctiün(s).

c) Du dossler professionnei et de ses  annexes  éventuelles.

d) DeS résultats des évaluations passé.es  en cours  de fürmation  pour  les œndidats  lssus  d'un  parcours  de fûrmafion.

e) D'un entrelien avec )e jury desliné à vérifier le niveau de maïtrise par  la candidat  des cûmpétences  requlses  pour  l'exercice  de l'activité  du CCS

Vi

3 -  Le  dispositif  d'éva1uation  pour  la session  du  titre  à finalité  professionnel1a  MRMP

3.t  Les  épreuves  d'évùluation  pûur  le (la)  candidat  (e) au tttre  à f!nalité  Prûf:issionnelle  Mécaniclen  réparateur  en marlne  de plaisance

I Modalités i Cümpétencesévaluées
Durée Détall  de l'opération  de l'épreuve

La mise en si[uatlûn  professionriülli_  cûmpïend  5 parties

indépendantes  :
Partle  4 "lnstallation  d'un  équlpement  de bord"

(duréti  03 h 3ü min)

Phase 1 (durêe  03 h 20 mln) : en présance  d'un surveïllanl

d'épreuve,  le

caridldat  ins(alle  un équfpement  de bord sur une coque, porlion  de

coque
ou (naquette.

Phase 2 (durée  C)O h 10 min) : en présence  du junl, le candidal  )ul

présenfe  sûn psmiis  bateau, puis il lui présente  son )ravail  réalisé

précédemment  sur la coque, pûrtiûn  de coque  ou maquekte.

Partie  2"prépara11on  d'un  transport"  (durée  OO h 30 min)

En présence  du lury, le candidat prépaïe  un ensemble  véhlt.ule,
ïemorque  et ba(eau  en vue d'un transport  rouiier.

Partia  3"conîrô1e  de pièces'  (durrâe OO h 15 min)

En présenca  du lury, le candidat  réalise  des mesures el des
conlrôles  sur
des plèces de moteur  : mlcromàtre  inlérieur,  extérieur,  pIed à

coulisse,  .._
Partie  4 "réparation  In-bord"  (durée  O1 h OC) min)

En présem.e  du lury, le candidat  répare  un moteur  "in-bûrd".

Part{e 5 "réparation  hors-bord"  (durée  O'l h üü min)

En préssnt.e  du lury, le œndidat  répare  un moleur  "ho+s-botd".

Mlse en situation

pïofessionnelle

Manutentiûnner  des bateaux  ds plaisancs

Manœuvrer  au port das bateaux  de plaissnce

InstaIIerdeséquIpementsdeborddansdesbateauxde
 ,

plalsance
I Réalise'r  des opérations  d'usinags  et d'a]ustage  en marine  '

de plalsance
' Confrôler  et remplacer  les plèces màcanlques  eI

I hydraullques  d'une  mûlorisalion  de

bateau  de pleisaœe
Réparer  les moiorisallûns  hots-bûrd  des ba(eaux  de

plalsanca
Réparer  les molotisalions  in-boïd  des bateaux  de plaisance

Iô6 h 15
i min

I

Aufïes  mûdalilés  d'évaluatit œn )e cas échàant  :
 _

Enlre}len  let.hnique Sans objet
I
 ûClhO[)

min
Sans obiet

Questionnaire
Manulentlonner  des ba(eaux  de plaisance

Entratenir  lea œuwes  vives  et les œuvres  modea  des
OO h 45
min

Un quesliünriaiïe  professionnel  complète  la mise en sl}uation

pïofessionnelle,  il évalue  les cûnnaissances  liées aux

I Sig e Type  de dtx.ument i Code  tike national équivalent Intilulé  de la faïmation
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pnofessionnel  - -baïeaux  de plaisance
Manœuvrer  au port  des bakeaux  de plaisance
Réaliser  l'enlretien  cüurant  des mûteurs  des bateaux  de
plaisance
Installer  des  équipements  de boïd  dans  des bateaux  de
plalsance
Inslaller  des müteurs  maïins  In-bord  et hoïs-boïd  dans  des
bateaux  de plaisance
Réaliser  des opéïatiûns  d'uslnage  et d'ajustage  en marine
de plaisant.e
CûnFrôler  et remplacer  les plèces  mécaniques  et
hydrauliques  d'une  mûtorisation  de baieaux  de plaisance
Réparer  les mûtûrisations  hors-bürd  des bateaux  de
plaisance
Réparer  les mûtorisatlûns  in-bord  des bateaux  de plaisance

compé[ent.es.
Il se dérûule  :

a de ràanière  collective  (plusieuïs  candidats  dans  la même  pièce)

Questiünnement  à

partir dé  prüdut.tiûn(s)  _
Sans  objet

.üO h ü0
min

Sans  ûbjet

Entreiien  final
OO h 20

min

Y compïis  le temps  d'échange  avec  le candidat  sur  le

dûssier  prûfessionnel.  (üü h lü  min)

Durée  tütale  de l'épreuve  pûur  le candidat ü9 h 05 min

3.2. Critères d'évaluation  des  compétences  prûfessionnelles

Compétences  professlonnelles Critàres  d'évaluation
Nlise  en situatiûn

professioiinelle

Autres  modalltés  d'évaluatlon
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Réaliser la manutention  et l'entretien  courant  des  bateaux  de plalsam.e

Manutentionner des bateaux de plaisance

Les  règles  de  manutentiün  en sét,urité,  de calage,  de

mise  à l'eau  et  de  sortie  d'eau  des  bateaux  de

plaisance  sont  connues  et appliquées.

Le bateau  est  manutentiûnné  en  sét,urité,  avec  les

équipements  de manutention  adéquats.

L'ensemble  bateau,  remürque  et  véhk,ule  tracteur  est

prët  pour  un transpürt  routier  : remürque  r%lée,

bafeau  sanglé,  ensemble  routier  conforme  au

code  de la route.

Les  réglementations  et autürisatiûns  relailves  à la

cûnduite  d'un  ensemble  bateau  remorque  sünt

cûnnues  (Caces,  permis  E, mention  additiûnnelle  96)

et appliquées.

(x ü [x û



Compéiem.es  professionnelles Crilères  d'évaluation
Mise  en sltuatlon

prûfessionnelle

Autres  modalités  d'évaluation
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Enlretenlr  les œuvres  vives  et  les œuvres

mûrtes  des baieaux  de plaisance

j

Le chüix  des prûdults  daenlïellen  (rénûvateur,  antiTouling,...)

est adaplé  : au type de bateau  et au pmgramme  de

navigation,  en quanfl[é  et condlttonnement

Les modalités  de prépaïsliün  des  œuvres  vives  ek morles

ainsi  que les modalirés  d'applk.affon  des produits  de

carénage  et de rénovatLn  sont

connues  el  appliquéas.

Les cîitères  d'un  bateau  propre  et enttetenu  sont  connus.

Les ïègles  de sécur}té,  de protectlon  de l'environnement  el

des personnes  sont  connues  et  appliquées.

€ € [ffl ü

Manœuwer  eu port  des bateaux  de plaisance

Les ditfè.renkes  manœuwes  et les  regles  de sécur1t4  de

navlgatiûn,  sans  dégïadeï  les autres  baleaux  et

équipemenfs  du pürt, sont  connues  et appllquées.  Les

r%les  et modes d'amarrage d'un baleau  de plalsance alnsl
que les prlnclpaux  nœuds  sont  cûnnus  et maitïisés.

L'utilisatiün  dei l'annueire  des marées  est manrisée.  Les

véïificatiûns  avant  de manœuvrer  un bateau  au müteur  en

toute  sécurRé  sont  connues  et appliquées

IZ
€ [X

ü

Réaliser  laentrekien  coutant  des  mokeurs  des

bakeaux  de plaisance

Les règles  de sécuriJ  de protec}ion  de l'environnement  et
des personnes  sont  cünnues  et appllquées.

Les différen(es  opérations  d'entrelien  cüurant  des  mûteurs

marlns  sont  connues  ainsl  que les procàdures  tTinlervenUon.

Lss consommables  et pièces  de rechange  chûlsies  sont

adaptées  et  conforme  aux  nûUces  conslructeurs.
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llnstaller des moteurs marins et des équipements de bûrd daris des bateaux de p(aisance

liistïl1er  des équipements  de bûrd  daiis  des

bateaux  de plaisance

Les règles  de sécunlé,  de prokectkin  de l'envkonnement  s[

de3 peïünnes  SOnt cünnuas  et appliquées.

Les difféïenls  clrcuils  de conforf  (eau,  gaz, éleckrlclté)  et

équipements  de bord,  sonl  connus,  leurs  conditions  de pose

et de maintenance  sont  connus  et  mis en œuwe.

Les équipements  ûu circuits  installés,  ou ïépaïés,  ûu

remplacés  sont  fonclionnels,  dans  m respüct  des  notmes  de

séciirité,  de la réglementalion  ek des  modes  opérakokes  ;

l'élanchéilé  est  assurée  el le ïeste  du bateau

n'est  pas dégïadé.
Les ûulils,  üutillages  utilisés  sont  adaptés  et le pûs[e  de

lravail  est  propre  et rangé.

Les giandeurs  éleclrlques  et les celculs  de base  en

électrk:ilé  sont  maîtrisés.
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Réaliser  des opérations  d'iisiiiage  et d'ajustage

en marine  de plaisance

Les ïègles  de sécurité  et  de protection  de l'envirünnement  et

des personnes  sûnt  connues  et appllquées.

Les différents  makériaux  ulillsés  en ma+ine de plaJsance

airisi  que leurs  compatibililés  sont  connus.

Le travail  E!Sl réalisé  avet.  des outils,  des  ûu)illages  et des

machines  adaptés,  le poste  de travall  est  prtipre  et rangé.

Les procMures  d'utilisafion  des machines  el de {'ûu}illage

élet.troporla!if  sont  connues  el respectées.
La pièce  fabriquée  ou néparée  ou adaplée  est  fûru:tiûnnelle.
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€

Inslaller  des mükeuïs  marins  in-bürd  et hors-

bord  dans  des  bakeaux  de plaisance

Les règles  de sécurilé,  de prûtet.liün  de l'environnement  et

des peïsonnes  sûnt  cûnnues  el  appliquées.  Les différenls

types  de mütorisalions  rnarins  sont  connus.

Les Instïut.Uons  et prüddures  d'installation  des

mo[o+isal'+ons  hûis-btxd  ek In-bord  sûnt  connues  et

eppr+quées,  les oufils  et ûullllages  adaplés  sont  connus  et

utilisés,  la ïéglementation  es( respeclée,  le moteur  est

foncllünnel  et lalntetvenllon  n'a pas d%ïadé  le bateau. Les
modes  ûpéralokes  dg premlèïe  mise  en sewice  sont  connus

et suivis.

€ € (x ü



Cr[tères  d'évaluation IMise en sltua[iûn
i professiûnnelle

I

Autres  modalités  d'évaluafion
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Réal{ser la matntenance des m-otorlsations  marines  des  bateaiiX  de plaIsance

Conlrôler et rempIacer  les pièces  méœniqu(!S  e
hydrauliques  d'une  mû(ûïisaliûil  de baieau  de
plaisam.e

Les  ïàgles  de sécurité,  de pïotection  de l'environnemen(  et
des  personnes  sont  connues  et  appliquées,  y compris  les

règles  d'lnfervenuûn  suï  les circults  hydrauliques.
Lss  pièces  mécaniques  et hydraul{que  cûnstltutives  daune
mûlorisatlon  mar{na,  süm connues.  Les mesures  réa)isées
sur  les piàces  perme!tent  d'ldentifier  celles  défectueuses.

Les inslïuctiûns  el  procédures  de remplacement  des  pièces
mécantques  et hydrauliqties  ainsi  que  les üutils  et  ûutlllages
edaptés  sûnt  connus  et utilisés,  le moteuï  est  fûnt.fionnel  et

l'interven!lon  n'a pas dégradé  le bateau.  Le pûste  de (iavail
est  propre  et ïangé.

o € Ix ü

Réparer les mü!orisaUons  hürs-bürd  des
bateaux  de plaisance

Les règles  de sécuitlé,  de pïoteciion  de l'envrronnemen(  et
des  personiies  sont  connues  et appliquées
Les caracléristiques  etspéclficités  des mûteurs  hors-bürd
sûnt  cûnnues.  La méthûdologie  de ret.heæhe  de panne  est
efficace,  l'ürlgine  de la panne
ûu du défaut  estidentifiés.  Les  instiui.lions  et prût.étluæs  de
répara}ion  du mûkeur  hots-bürd  ainsl  que
les ûutils  et  ûutillages  adaptés  sûnt  cünnus  et utilisés,  le
müfeur  es} fünctlonnel  tl  l'lntervention  n'a pas dégradé  le
bateap.  Le püste  de travail  est  propre  et rangé.
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Compétem.es professionnelles Cri[ères  d'évaluatlüri
Mlse  en sltuatlon

professlonnelle

Autrea  modalltés  d'évaluation
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ldReéppaIaï7lsruIecsemûtorisations in-bûrd des bateaux

Les règles  de sécurlké,  de protec[ii:in  de l'envirûnnement  et
des personnes  sont  connues  et  appliquées

Les caractérisUques  et spécificikés  des mofeurs  in-bord  sont
cûnnues.
La mé(hüdologie  de recherche  de panne  esk efficace,
l'orlgine  de la panne  ou du défaut  est  identifiée.
Les instruclions  et pïocédures  de  répaïation  du moleur  in-
bord  ainsi  que  les üuills  et oulillages  adaptés  sont  cûnnus  et

utilisés,  le moieur  es[  fonctiûnnel  et  l'intervention  n'a  pas

d%radé  le bakeau.
Le püste  de )ravail  est  piopna et rangé.

[x € ô a

ûbligations  règlementaires  le cas  échéant  :

L'obtcntiûn du titre  professionnel  esi sûumise  à Ia présentaliûn  du permis  de cûnduirc  de baieau  de plaisance  dont  l'opfiûn  ou l'extensiori  est  définie  à )'article  2 du

Décret n"2007-ii67  du 2 août  2(X)7  relatifau  perinis  da cûnduirc  et ù ia fûrmation  à )a conduiie  des biiteaïix  dû plaisance  à irioteur,

A déFaut de prodîiction  do cctte  pièce  loï's de la session  d'examen,  le candidat  dispûse  d'uii  t1éla3 de 1rois  mois  pûur  adresser  cette  pièce  à l'Unité  départementüle  de lv

direction régionaie des eütreprisesi de la cOncurrencei  de la consommatiori, du travaii et de l'emploi (DnRECCTE).
En l'absence de ]a présentatiûn  du pcrmis  bateau,  le candidat  se Verra délivrar  un livret  de ceiitification  piaofessionnelle  relatifaux  blocs  compétcnces  ne nécessilant  pas
de mariœuvre  au pûrt  :

* Installar des moteurs  marins  et des éqtiipeineiils  de bord  daiis des bateaux  de piaisance  ;

'  Réaliser la maintenanco des_moiorisations  marines  des bateaux  de plaisance.



3.3. Évaluatiûn  des cümpétences  trarisversales

Les üompétences  tÏansversales  sûnt  évaluées  au lravers  des compéiencas  professiûnnelles.

Compétences  transversales

C)rganïser, p%arer  une acfion

I Compétences  prûfessionnelles  cûncernées

Entretenlï  les œuvres  vlves et les œuvres  mürtes des bateaux  de plaisance

Installer  des équipements  de bom dans des baieaux  de plalsance

Insla1lerdes  moteuïs  r6arins in-bord  et hors-bûrd  dans des bateaux  de plaisance

Manœuvre  au por[ des bateaux  de plalsance

Manulentionner  des ba(eaux  de plaisance

Réallssr  des ûpératiüns  d'usinage  et d'ajustage  en marine de plaisance

Réaliser  i'entre(ien  courank des Üokeurs'des  bateaux  de plaisance

Réparer  le molorisation  hors-boïd  des bateaux  de Blaisancei

Réparer  le molorisat1üns in-bûtd  des ba!eaux  de plaisance

Met[re en ;uvre  des müdes opérafûires Conlrôler  ef remplacer  les pj:ces  mécsniques  et hydïauliques  d'une mü!orisatiûn

de bateau de plaisance

Inslalfer  des équipemenls  de bord dans des bakeaux de plalsance

Manœuvrer  au pûrt des baleaux  de plaisancti

Manutentiüriner  des bateaux  de plalsance

Réaliserdes  opàrauans  dausinage ei  d'a%uslaç)g en marlne de plaisant.e

Réparer  des ûpéïatiûns  d'usinaqe  et d'a$usta(le en marine de plalsance

Réparer  les mo}ûrisatiûns  hûrs-bord  des bateaux  de plaisance

Réparer  les motoïisatiûns  In-bord des bateaux  de plalsance

Manipuler,  manœuwer  avec  dextérité  des outîls et des équipemenls

I

Con!rôler  et remplacer  les plèces mécaniques  et hydrau)iques  d'une motorïsaïion

de bateau  de plalsance

Insfaller  des équipements  de bord dans des baleaux  de plaisance

Manœuvrer  au port des bateaux  de plaisance

Manutentiûnner  des baïeaux  de plaisance

Réaliser  des opéraliüns  d'usinage  et d'ajustaOe en marine de plaisance

Répaïer  les motorisa}lûns  hois-bord  des'bateaux  de plalsance

Répster  les motorfsations  in-bord des baieaux  de plaisance

4. Condittons  de  présent.e  et  d'înterventiûn  du  jury  propre  au titre  MRMP

4.1. Durée  totaIe  de présence  du jury  pendantl'épreuve  du candidat  : ü3 h 25 min

4.2. Protocole  dainfervsntion  du  Juiy :

La présence  du jury  est  indispensable  :

* p8rtie  ü (( installatiün  d'un  équipement  de bûrd»  phase  2 pendant  Oü h ü CI min ;

â par[ie  2 (( préparatiün  d'un transporb+  pendant  üCl h 3C1 min ;

* partie  3 (( con(rôle  de piècesi»  pendarù  O[) h 15  min  ;

ii partie  4 "réparalion  in-bord"  pendant  ü1 h üO min ;

ii partie  5 "réparafion  hors-bord"  pendant  O1 h ûO min

Paliles  2 et 3, un jury  cümpûsé  de deux  membres  observe  el analyse  au maximum  la prestallon  de deux  candidats  simultaru)ment  (visibilM

simljltanée  de ces deux  candlda)s  assurée  par  une proximilé  sufflsante  de leuts postes  de travail).

Parties 4 ei 5, un jury  tximpôSé  de deuX membres  übServe et analYse au maximum  la preslatiûn  de qualte  candidals  simulfanérnent  (vlsibiliié

simultanée  de ces quaire  candldats  assurée  par  une proximi}é  suffisante  de leuÏs postes  de travail).

Le responsable  de session  doik prévoïr  un lemps  supplémeriraire  d'inlerveniion  du Jury pour  la prise tle connaissance  de laépreuve et des dûssiers

candldais  ainsi que la ptise  en compte  des temps  de correckion  et de déliMralion.

4.3. Conditians  partlculières  de composltion  du  Jury :

Saris objet

5. Conditions  da  surveil)ance  et  de  confidentialité  au cours  de )a sesslon  titre

Le responsable  de session prévûit  :

* un surveillant  d'exiimen  pour  :

0 la premièra  partie  (« instal]iition  d'un équipement  de bûrd»  phase ], pendûnl  03 h 20 min,

D lâ passage  du qucstionna.ire  professionnel,  pendanf  OO li 45 min,

o 'a  référent  teclmique  connüissant  les équipements  presents sur le plateau teclnuque  de cerhficaiiûn,  qul resle a dispûsilioiÏ  Sur soIIicitataion (lu

jur}  en cas de dif&u]lé  teclmique  au coîirs de la mise en si(uation  professiünnelle.  Le référenl  lec)inique  ne doit  pas inieragir  avec kis

candidats



REFERENTIEL  DE CERTIFICATION  DES CERTIFICATS  DE

COMPETENCES  PROFESSIONNELLES

Mécanicien  Réparateur  en Marine  de Plaïsance

CCP  I

Réaliser  la manutention  et l'entretien  courant  des  bateaux  de plaisance

Modalités d'évaluatior  des  cümoétences  et  orqanisatiûn  de  l'épreuve
Mûdalités Cümpétent.es  évaluées Durée Détail  de  l'organisatiûn  de l'épreuve

Mise en situatiûn
prûfessionne}le

Manutemiünner  des bekeaux  de plaisance
Entrefenir  les œuvres  vives  ek les œuvres  mürles  des bateaux  de
plalsance.
Manœuvrer  au port  des  bateaux  de plaisance
Réaliser  l'en[ïetien  courant  des moteurs  des bateaux  de plaisance

04 h Oü
min

En début  de mise  en situaiion  prûfessionnelle,  le
candidat  présente  sün  permis  bateau  au jury.
La mise  en si}uation  professiûnnelle  cûmporte  3
parties  indépendantes  :

Partie  1 "manutention  caîage"  (durée  Oî h [H:l
mïn)

Le candida}  manutenlionne  et cale  un bateau  de
plaisance.

Partie  2 "entretîen  coque"  (durée  02 h OO mïn)
Le candidat  réalise  une opérafiün  d'entretien
d'une  coque  de bateau  de plalsance.
Partie  3'entretïen  motürïsakîûn'  (durée  ül  h
00 mïn)

Le candidak  réalise  une opétatlün  d'entretien
courant  d'une  motorisation  ho+s-bord  ou In-bûrd.

Autres  mûdalités  d'év-iluation  le cas  éCHéam  :

u Entretien technique
Sans  objet

OCI h OCI
min

Sans  objet

u Queslionnaire

professiûnnel

-;---a-ue-SiiCinn;m;ni-ï-

partir  de

pmduc(iûn(s)

Manutentiûnner  des  bateaux  de plaisance

Entretenlr  les  œuvres  vives  et les œuvres  mortes  des  bateaux  de

plaisance

Manœuv(er  au pûrt  des  bateaux  de plaisance

Réaliser  l'entretien  courant  des  moteurs  des  bateaux  de  plaisance

---------------------------------""j'ffin-s-oFjeï-'-----'------'-------'--------------

(XI h 45

min

'-['6-h-Ô-6-'

min

Un questiûnnaire  prûfessiünnel  évalue  les

connaissant.es  liées  aux  compétences.

Il se dérûule  :

ii de manière  collective  (plusieurs  candidats

dans  la même  pièce)  sûus  la surveillance

d'un  surveillant  ;

__ii_@y_@H; 3g@iqg gqi;H@5içB_çyq[çp@iopr34e,___
Sans  objet

Durée  totale  de l'épreuve  pour  le candidaf  :
04 h 45

min



Iiffûrmattons  complérnentaires  concernant  Is inlse  en situation  proressionnelle  :

L'Oblôntiûn  du blC)C de COnïpéCôllCûS "Réa)iser  la manutt!ntiori  e.[ l'entre.iiell  I:'ourant  deS baleauX  d6 plaiSunce  )) eSt SOun'1iS6 flla  pi'(:Seflt!ltlOn  dll I)ermlS

d(! Condüire  de bateau de plaisance  dont  l'option  oii  l'ûxfensiûn  est définie  à l'aiticla  2 du Décret  n"2C)07-1167  du  2 aûût  2007 relalif  au permis  de

conduire  et à la formafion  à la cûiîdiiite  des bafpaux  de plaisance  ù moteur.

A  défaut  de prüductiûn  de cette  pièce  lûrs  de la session  d'exainen,  Ie candidat  dispûse  d'un  délai  de {rois  mots  pouradresser  cette  pièce  ji ]'Unité

dépaheinentale de ïa direction  régionaie  desentreprisesi  de la cûncurrence,  de la coiisüumütiûn,  du ti'ayail  et dc l'einplûi  (DIRECCTE).

En l'absance  de la présentatiûï  du perinis  bateau,  le candidat'n'obtiendra  pas le b]oc  de cûmpélences  "Réa]iser  la manutention  ct l'entretien  cûurant  das

bateaux  de p1aisance  )).

Conditions  de piaésence  at  d'inte'rvention  dn  jury  propre  au CCP  Réiiliser  la mïnutûntion  ct  l'entrctien  cûuriint  des bateaux  i[e praisiince

Dür5e  totale  de présence  dujury  pendant  l'épreuve  du  caûdidat  :04  h OO inin

Protocûle  d'intervention  du  juiy  :

Lejury  est présent  pendant  toute  la durée de la mise  en situatiûn  professioiuialle.

Dès  le début  de la mise en situatioiî  professioiinel]e,  le jury  demande  au candir3at  de lui  présentersûn  permis  bateau.

Pûur la paitie l "manutention  calage"  et la partie  3 "entretien  inûlorisatiün"+  un jury  cotnposé  de deux  memL+res observe  et analyse  Ilu inaximum la

Prestâtion  de deux  candidats  simultan&nent  (yisibi)ité  simulTanée  de ces deux  candidats  assurée  parune  pmximité  suffisaiite  de leurs  postes  de travai])

Pour  la pai'tie  2 "entretien  coque",  uiijury  compos6  de deux  membres  obsenie  etanalyse  au iriaximum  la prastatiûn  de sixcandidats  simu]tanément

(ViSibilité  simultanée  de Ce!i six  candidats  assur&  par  üiîe  proximité  suffisamû  dc leurs  pûsfes  de travaii).

I-e  responsable  de Sessiûn doit  pré'voir  un temps  supplémenlairc  d'intervention  du jury  potir  la pïise  de connaissance  de l'éprcuve.  eî des dossiers

carididatg  ainsi  que la prise  en compte  deg )emps  de conecîiûii  et de dé]ibératiûn.

Conditions  paï'tïculières  de compûsition  du  jury  :

Sans ûbjet

Condltiûns  de suriaeiuance  et de confldentiiilité  au cours  de IÏ  session  cCP

L(!  raspûiisablû  de scssiûn  prévüi(  (lTI survei}laiit  d'examen  poœ  !e  passage  du questionnaire  pmfessiûnne]  (duÏée  ûO h 45 min).

CCP  2

)nstaller  des  moteurs  marins  et  des  équipements  de  bord  dans  des  bateaux  de plaisance

J Modalités I Cümpétencesévaluées
Dlffée Détail  de  l'organisation  de  i'épreuve

Mise  en  situaUon

proTessiûnnelle

Ins}aller  des équlpements  de bord dans  des  bateaux  de plaisance

E;:a:;:es mofeurs marlns (n-bord et hors-bord dans des bakeaux de
Réaliser  des opérations  d'usinage  st  d'ajusfage  en marine  de plalsance

I

06 h 30 rnln

La mise  en slluatiün  prüressiûnnelle  se dérûule

en présence  du jury  ef comprend  2 par+ies

Indépendantes  :

Pafte'l  "ins[aller  un équïpemenl  de bord'

(dunâe C13 h 3(1 m1n)

Phase  'l (durée  [)3 h 20 mln)  : le œndidat

ins)alle  un %uipament de bûrd  sur une cüque,

portiûn  de coque  ou maquelte.

Phase  2 (durée  : Oü h IO m}n)  : le candldat

pïésente  au  juiy  l'équipement  de bord  inslallé_

Partïe  2 '  ins[aller  un mofeur  merin'  (dWe  03 h

OO mïn)
Inslaller  un müteur  hors-büïd  ou In-bürd  dans

un baleau  ou une  maquette  ou un suppork

adap}é.

le  mûteur  hors-bord  nécesslleîa  un

bûulonnage  et réglage  sur  le lableau  a+rière

Autres  müdalités  d'évaluatlûn  Ie cas  &héant  :

a Entretien technique ISans ûbJel
ûü h (XI min Sans oblet

a Questiûnnaire

pïofessionnel

-'---ÔÙesti'o;n;rH;n't--à
parkir  de

prüdut.tiûn(s)

Insialler  des équipementa  de bord dang  des baieaux  de pTaisance

Ins!aller  des mofaurs  marins  ln-bord  el  hors-bord  dans  des  bakeaux  da

plaisance

Réaliser  des ûpérations  d'usinage  et d'a)usfage  en marine  de plaisance

0ü h 30 min

Un questiûnnake  professionnel  évalue  les

connaissarices  liées  aux  compétent.es.

Il se déroule  :

* de maniére  collective  (plusieurs  candïdals

dans  la même  pièce)  süus  la sutveillance  daun

survelllant  ;

savant  la mise  en siluatlon  professlünnelle.

Sans  ûbjet
' üü h OO min

Sans  objet

[)urée  tofale  de l'épreuve  pour  le candidat  : ü7 h (XI mln

MOdalités  d'évaluatior  des  compétences  et  ûroanisatiün  de  l'éüreuve



Conditiûns  de présence  et d')ntervent}ori  du ju r51 prûpre  au CCP Installer  des moteurs  marins  et des équipements  de bord  dans des bateauxde p1aisance

Durée tolale de présence  du jury pendant  l'épreuve  du candidat  : CiEi h 3û min

Prûtocole  d'intervention  du jury :

Le jury esl pïésenl  pendanttoute  la durée de la mlse en siiuatlon  professiûnnelle.
Llnlury cûmpûsé  de dsux merrlbres  observe e}analyse  au maximum  ia presiation  de quakre candidats  simuItanémenk(visibilité  simulianée  de CeS quatre
ûandidals assurée  par une prûximité  suffisante  de leurs posies  de Iravail).
Le respûnsable  de sesslûn  dûti prévok  un iemps  supplémentains  daintervenlion du juiy pûui la prise de conriaissance  de l'épieuve  et des dossiers
candidals  ainsi que la prise en compie  des temps de correclion  ek de délibération.

Cûndilions parlicullènes de ttimpûsiliûn du lurV :
Sans objef

Cûnditiüns  de surveillance  et de confldentialité  au cours  de la session  CCP
Le ïesponsablede  sessiûn prévolt  un suneillantd'examen  pûur  le passage  du quesliûnnaiÏe  professiûnnel  (durée OD h 30 min).

CCP 3

Réaliser  la mainteïîance  des  motorisatioïis  marines  des  bateaux  de  plaisance
Modalités  d'évaluatloû  deg  cûmnétences  et  oraanlsation  de l'éoreuve

Modalités i- -  - Compétences évaJuées [)urée Détail  de  l'ûrganlsation  de I'épreuve
Mise  en situation
prüfessionne1le

I
I

I

I

Cûnlrôler  el remplacer  les ptè.ces mécaniques  et hydrauliques  tiaune
mo[orisation  de ba(eau de plaisance
Répaïer  les moloïisaUûns  hors-bûrd  des bateaux  de plaisance

' Réparer  les motûrisations  in-bord  des bataaux  de plaisarice

04 h Oû
mjn

La mlse en sNuatron comporte  4 par[ies
ïnrMpendantes  :
Pame  1 "remplacement  de pièces"  (durée O1 h
Oü min)
Le candidaf  remplace  des pïkes  dausure dans un
syskème de kransmiss(on.
ParUa 2 "intervenliün  circui( hydraulique'  (durée
ül h û[) min)
Le candidat  ïn[ervïen[  sur un cïrcuit  hydraulique
simple.

i Partie  3 "réparatlon  hûrs-bord'  (durée û1 h OO
min)
Le candidaf  rêpare un moteur'ln-bord'  en panne
ou prêsenfank  un dysfoncUonnemenl.
Partte  4 "réparatiûn  In-bord" (durée  O1 h OCl m}n)
Le candidat  répare  un mo[aur'lïors-bord'  en
panne  ou présenlantun  dysfoncllonnemen[.

Autres modalltés  d'évÏÎua-tion  le cas  échéant  :

a Entreflen  [echnique
Sans  objet ' (XI h Clü

miri Sans obJel
a Questionnaire

prûfessiûnne)

-'-Ü-Lle-Sii'Onn;m;ni---i-

partir  de
prûductiûn(s)

Cün}rôler  et remplacer  les plèœs  mécanlques  ef hydrauliques  d'une
motoïisatlon  de bafeau de plaisance
Réparer  }es moloïlsalions  hors-btxd  des bateaux  de plaissnce
Réparer  ies mûlûrisatiüns  In-bom des bakeaux de plalsance

Sans  objet

üû h 3ü
min

Un questionnaire  professlûnnel  évalue  les
connalssant.es
liées aux compà(erces.
Il se déïoule  :
ii de manlére  cûlleclive  (plusieurs  candidats  dans
la même plèce) sûus  la surveillance  d'un
surveillant  ;

__<,qygnt 33  @3çç _q@44qtiqn pro§t,b'_;çgrie3le,_.___
Sans obJek

04 h :3D m



Conditions de présence  et d'inteiaventiûn  du  jury  prûpre  au CCP Réaliscr  lû iniitntciinnce  des inûtûr;satiûns  marinûs  des bateaux  de plaisance

Durée totale de présence du jury  pendant  i'épreuve  du caiididai  : 04 lT OO min

Protücole  d'interventiûn  du jnry  :

Le jury  est présenf pendant  touie  la durée de la mise f!n situatioii  proressionnene.

Unjury compûsé de dcux meinbres  ûlîserve  et analyse au maximum  la prestation  de quatre candidats  simultanément  (visibililé  simuitan=e  de ces quaire

candidats  assuie  par l)lle proxiniité  snffisante  de ieurs postes de travail).

Le responsiibte de session aoïi prbvoîr  un temps suppMmentaire  d'injerventiûn  dii  jury  pûur  )a prise  de cûniiaissance  de l'épreuve  et des dûssiers

carididats ainsi  que )a prise en coinpte  des te.mps de cûi'rection  el de délibération.

Conditions pariiculières  dt. composition  du iury  :

Sans übjet

Cûru]ilions  desuiveil]ance  et de confidentiüÏitLiii  cüurs  de la sessiûn  cCP

Lt- respünsable de session prévoituu  surveillant  d'exainen pûur  le passage du questionnaire  professiûnncl  (durée O[) li 30 inin)

Annexe  I

P1ateau  technique  d'évaFuation

Mécanicien  réparateur  en marine  de plaisance

LüCauX

I Moda1it4 d'évaluation Désignation  et  description  des  locaux Observations

l;, ;:;,:n
Questiûnnaire  professiûnne1

Un akeller de mainlenance  et de répara)ion  des mütorisa}lons  marines  équipé  en

alimenlalion  électrique,  d'alimenlations  en air comprimé,  pour  le kinctionneimenl  des

machines  collect»es  et individuellas.  Uns zone  dédiés à l'essai des moleurs  hûrs-

bord ek in-bord  équipée  au molns d'un  disposiflrspét.lfique  pour l'essal  des moteuïs

hors-bord  et au minimum  d'un dispüsitif  spàcffique  pour  l'essai  des moleurs  in-bord.

Un tene-plein  permettant  la manuten[ion  et le calage des baleaux  de plaisance.

toœux  équipés  aux nûrmes  de sécurM

I et de prévenUon.

Une salle pour  (e passage  du questionnake  professiünnel

La configuration  du IO(.EII sera telle

qu'elle  permette  la libre circulation  du

surveillant  et empêche  toule

cûmmunlcafiûn  entna las candidals

Entretien  final Un loca)  fermé  et équipé  au minimum  d'une  table  e[ tmis  chaises Ce loœl  doit  garantir  la qualité  et la

cûnfidentialité  des  ét.hanges



Ressûurces  (pour  un candtdat)

Certalnes reSSüurCeS peuVent  être  partagées  par  plusieurs  candidats.

Leur nûmbre est indiqué  dans  la coiûnne  (( Nombre  maximal  de candidats  pouvant  partager  la ressûurce  en simultané  pendant  l'épreuve  ))

Dé.tignatiüii Nombrc Diiscrlption

%mbre
maximal  de
candidüls
pmivant

piirtsger  lii
re131ô111"C1! ôn

sfmiiltané
peudiin[

I!:rireuvc

Observatiûns

Machines
1

1

Perceuses  à colonnes

Touret  à meuler

8

i6

Les candidals  utilisent  al[erna(ivement  la ressüurce  durant  la
session

Les œndlda(s  utllisent  alternativement  la ressüurce  duranl  la
sessiün

Outils/
Oulillages

I

1

1

__Ç_q-i.qçg ,!  pg§i1_4ç_@:3.4piç%H r#hïr_=!=y=çug=_______
Mullimèlïe  avec sonde DVA
Multimè)re  s(andams
Perceuse  portaUves
St.ie sauleuse
Jeu de scies clüches
Lampe slroboscûpique
Eda}eur
Pince ampère métïlque
Apparells  de mesuïe  (1 pied à coulisse,  4

_p_çpnp=r=!gi_î  J=é=p=!=v_Ip_=!gü=_çle_filü!=gq=l___
Pince à ser}k les cûsses
Perceuse  püitative
Fer à sûuder  d'électricien

I

8

2

._______________________________§4ns _gbiqÇ________________________________

Les candidals  utilisent  alternativement  la ressûurce  duran} la
sessiûn

Les candidats  utilisent  alternativemenl  la iessource  duranl  la
session

l- Nombre Dcsei'l1+tion

Nombre  niiiximal  de
cand{dats pouviiiit

partûger  lii
ressüurce en

s{inullané  pendûiil
l'éiii'eiive

Observatiûns

Équipeînents

1

1

I

Partie  I de la nffse  en situation

professiûnne]le  :

s un établi,

*  une coque  portiûn  de coque  ûu

maquette  (étrave),

ë un  équipement  de bord,

_ .a un tableau  électrique.

Partie  2 de ]a mise  en sihiaîioîï

professiûnnalle  :

ii  un ensemble  cûmpûsé  d'un

véhicule  tractcur,  d'une

remûrque  de route  et d'un

bateau

Partie  3 de la mise  en sihiation

prûfessionnelle  :

*  des insti'ui'i'ients  de mesure  :

pied à couIisse,  inicromètî'e  '

inMrieur  et extérieur  avec  leur

üle  de réglage,  jauge  de

pmfondeur,

*  des pièces  à mesurer  : pistün,

chemise,  arbre,  alésage  de

catteTs...

l Sans ûbJct

l Sans objet

)
LeS C8ndidütS ulllisenl  altcrnalivemenl  la rcsSl)urce diiriint l)l Sl!SSlOn.

de dûcument Code tiire nalionel

Référentrel  de CertiTicatlon  TP-ûû2û6

Iniilulé  de la fûrmakiûn
Mécanlcien  ïéparateur
en marine  de
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I.
i

Partie  4 de la  mise  en situation

professionnelle  :

ii un  moteur  in-bord  (essence  ou

diesel)  en état  demarclïe,

*  unjeudecompûsaiïtshûrs

service  afin  depouvoii'  mettre

le moteur  en

dysfonr.tionnement

I

Sans objct

!
$ts

de  protection

indivïdue)le

(EPD  ou

coIlective

l.
I

Paitie  5 de la  mise  en  situation

pmfessionûeille  :

*  unmoteiirhûrs-boïdessence

ûn état  de maiache,

un  jeu  de cotnpûsants  hors  service

afiu  de  pouvûir  meth'e  le  moteur  en

dysfonctionnement

1 Sans übjet

1

Lunette  de protection,  gants,

cliaussures  de  sécurité,  prûtectiûn

auditives,  tenues  ou i« bleu  )) de  traïiaïl

I les  EPI  sont  rournïs  par  les candidats

I

Matières
d'œiivre

1

Carburants,  Joïnks divers,  lubrifianls
divsrs,  étoupes,  kits  de réparaliûn  (paï

exempfe  ; pümpe  à eau, catbutakeur,

distributiûn),  fournitures  éleclrique  (par

exemple  : fil, cüsses,  f+isibles),  ces

matières
d'œuwe  serûnt  en cüncordance  avec  les

machines  et le matérlel  du site

I  I
I

I
I

La lis}e  piécise  des éléments  nécessaires  à l'organisafion  de la

sessiûn  sera  dé}aillée  dans  le DTE

IDocumenlationsi-
iDocumentallons +elalives aux
i équipements utillsés, nofices lechniques,
icatalogue de pièces
i dé[achées, fiches produils des produi[s
i utilisés.

1 ISansobjel '
Autœs

I

li

I

I Pmduits  de nsttüyage,  d'absürption,  el

' daessuyage. -l
I -Produils  à prévoir  en quan!ité

;:;.;:;4i;i:r;ffi;:,:'H:
i candidals  de la sesston



ANNEXE  2

CORRESPONDANCES  DU T[TRE À FlNALITÉ PROFESSlONNELLE

Le tifre  à finalité  professionnelle  Mécanicien  réparateur  en marine de plalsance est composé de certifk.ats de compétences professionnelles (CCP) dontloc  r'rirroiiririridarirau  eriî+  '

Mécaniclen

ïéparateur  en
marine  de

plaisance
(anclenne  versionl

-  Mécanit.ien

l'éparateur  en
marine  de

plaisance

(nûuvelle  version)
CCP Réaliser  la manutentiûn  et-l:ent-r;tÏen courant  des baÏeaux de

ülaisance
CCP Réaliser  la manutenfiün  et l'enlretisn courant des bateaux oe

p)aisance
CCP W;ll:J-r'àes moteurs  marins  et des équipem-enls  de bord dans

des  bateaux  de olaisanœ
CCP Installer  des moteurs  marins  et des équipements de bord dans aes

I bateaux  de plaisance
CCP Réaliser  la maintenance  des motoiisations  marines  des bateaux

de olaisance
CCP Réaiiser  la maintenance  des motoiisations mannes oes baieaux ae

plaisance  .

Annexe  3

Glossaire  des moda)ités  d'évaluation  du
référentiel  de certification  (R.C.)

Mise  en s}tuatiûn  pmfessionnetle

Il s'agit  daune  reconstilulion  qui s'inspire  d'une  situation  professiûnnelle représentative de l'emplûi visé par fe tilre. Elle s'appuie sur le pla(eau tet.hniquedaévaluatiûn  défini  dans  l'annexe  * du référentiel  d'évaluatiûn.
Présentation  d'un  projet  réalisé  en amûnt  de la sesslün
Lorsqu'une  mise  en situaiion  professionnelle  est impüssible  à réaliser, il peut y avoir présentation d'un prûjet réalisé dans le centre de formation ou enentreprise.  Dans  üette  hypothèse,  le candidat  prépare  ce proiet en amont de la session. Dans ce cas, la rubrlque (( Imormaliûns complémentaires cûncernantla présen(ation du proiet réalisé  en amont de la session )) menliûnne en quûi cûnsiste ce prûjet.Entretlen  technique

L'entretien  technique  peui êh'e prévu par le référeniiel d'évaluatîûn. Sa durée ei son péiimètrs de compétences sont précisés. Il parmet si nécessalred'analyser  la mise  en  situatiûri  prûfessiûnnelle  et/ûu  d'évaluer une (des) compétence(s) patticuliè're(s).Questiorinaire  professiûnnel
li s'agit  d'un  questionnaire  écrit  paSSer  SûuS surveillance. Cette rnodali}é est nécessaire pour certains méliers lürsque la mlse en situation ne permet pasd'évaluer  cerlsines  compétences  Ou connaissances,  telles des nûmies de sécuiité Les questions peuvent être de type questionnaire à choix multiples(QCM),  seml-ûuvertes  ou ûuvertss.
Questrûnnement  à partir  de prûduction(s)
Il s'aglt  d'un  questiûnnaire  écrit  paSSer  SüuS surveillance. Cetle mûdali(é est nécessalre pûur certalns métiers lûrsque la mise en situa}iûn nepermet  paS d'évaluar  certai,nes  cûmpétences  ôu cûnnaissances,  telles des normes de sécurité. Les questions peuvent être de type questionnaireà choix  mu}tiples (QCM),  semi-ouvertes  ou ouvertt.s.

QII su'easg(iItodn'unrieemreéna'lisàaptiaû'I') 'pradrteicpurlioèdreuc(d"üosns(ise)r, objet...) élaborée en amûnt de la session par le candidat, pûur évaIuer certainas des compétencesnûn  évaluables  paï  la mise  en  situatiûn  professiûnnelle.  Elle donne lieu à des questions spét.ifiques püsées par le )ury. Dans ce cas, la rubrique(( Inîormatiûns  cûmplémentaires  concernant  le questionnemem à partir de production(s) )) mentionne en quo) consiste/nt cette/ces pmduction(s).Entretien  final

ii permet  au  jury  de s'assurer,  que le candidat  possède  :
La cûmpréhensiûn  et la vlsiûn  glûbale  du métier quel qu'en soit le contexte d'exercice. La cûnnaissance et l'appropriatiûn de la culture prûfessiûnnelle ei desreprésentations  du métier.
Lors  de l'enfretien  final,  le jury  dlspose  de l'ensernble  du dûssier  du candidat, dûnt son dossier prûfessionnel.



MINISTERE EN CHARGE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

REFERENTIEL  PROFESSIONNEL

(RP)

DU TITRE  À FINALITÉ

PROFESSIONNELLE

(« MECANICIEN  REPARATEUR  EN

MARINE  DE PLAISANCE  »)

Ant.ien  TP  l
Mécarik.ien  réparateur  en marine  de  l

plaisance  i

Nouveau  TP

Mécanicien  réparateur  en marine  de

plaisance

:ô,:::.':.%ï:=::'-"-'-'-=-'='-l i Réaliser la manutention et l'entïetien couram des
bateaux  de plaisance

blnosr:alolearnds;sems botaei .ursuxmdaerinpsla;lstadnecse équipements de IE:.:=.=.:.S::W:::,::::'-------'-='-
Réaliser la maintenance  aes motorisatiüns  marines I
des bateaux  de plaisance 1:::l,%;:=.4:x'=:l;:7a;C=:"Smô!0"Sa!lOn3ma"eS

NIVEAU  V (3)

ô::t;H:à:';;Hf,.,i;:;;::: ;iH; % :';:%%;";:ri4=="Àe»):

INÏRODUCTION

Rappel  des activités  liées  au titre  à ffnalité  prûfessionnelle

Letitïe  a été Cüéé en a199'1 et ré homologué  en 1a97  et2(ï)0.

Il a été successivement  :

æ révisé en juin 2üü4 sous l'intitulé (( mécaniclen(ne)  réparateur(rlce)  de matérlel  nautiquei», sur la

base de 5 ackivités ;

* révisé en mai 2007 sur la base de 4 actMtés, et son Imilulé modifié en "mécanicien  rèparakeur en

marine de plaisarce"  :

ii révisé en juin 2ü12, pour une durée de 5 ans, sur la base de 3 activilég,

ii prorogé en juin 2017 de six mois ;

s révisé en décembre  20'17, pour unei durée de 3 ans sur la base de 3 adivités.

Le tike est pmposé à la révision, sous le mème int+tulé et sur  la base de 3 adMtés  et de i O cûmpétencas.

Contexte  de l'examen  du tttre  à finalité  prûfessionrielle

Lûrs de la prétjdeïte  révision, le (itre avaif été vatidé pour une durée de 3 ans afin de mesurer  laimpact du

numérique  et des motorisafiûns  hybrides et électriques  sur l'emplüi.

Le travail de veilîe continue, les échanges  avec la fédération  des induslries  nautique  et l'enquâte  menée à

l'automne  2[)19 auprès daune vingtalne  d'entrepristis  du secteur (dont 5 p)us spécialisées  dans les

mûtürisations  marines) nous amène à proposer  les réMrentiels  inchangés.

Les réponses des entreprises  ont permis de vérifier  que les évolutions  réalisées lors de Is dernière révision

(en 20')7) étaienttouJours  d'actualifé.
La réusioï  du t+tre professionnel  intervient  dans un contexte économlque  de repitse avérée de  l'activité

kœipuïs tlrée par le secteur  de la coiistniction  de beteaux  de plaisance  en constante progresslon depuls

2012. Les chantiers de maintenance  des bateaux  de plaisance  et les motoristes  progressent  eux aussi

mais de manlère  beaucoup  plus modeste.

L'analyse de la veille, des ét.hanges avec la fédération des industïies  nautiques e} des ïésulkats de ce!ke

enquMs  permet de vérifler  :

ii que les compétences  de laemplûi n'évüluent  pas de manièïe  significative  et notamment  dans le

dümaine  du numértque  ;

a que les savolr-fake  communs  aux emplois d'aOents de maintenance  et de mécaniciens  réparateur

subsistent  :
ii que les mütürisgtiûns  électriques  et hybrides ne se dévtiloppent  pas de maniéïe  significative  dans

le secteur  de la navigatiüï  de plalsance.

Tableau  des  activités



Vue  synoptique  de l'activité-type

I r

i fiche

I AT

Actlvités-types I No

iFiche
I CP

Compétences  professionnelles

1

I i

Réaliser  la manutention  el l'entrekien
courant  des bateaux  de plaisance

I IManutention  des bateaux  de plaisance

2 Entretenir  les  œuwes  vives  et les
œuvres  mortes  des  bateaux  de
plaisance

3 Manœuvrer  au pürt des  bateaux  de
plaisance

4 Réaliser  l'entretien  courant  des
moteurs  des bateaux  de plaisance

2
i Instatler  dss  moteurs marins et des

équipements  de bürd des bateaux  de
plaisance

5 Installer  des  équipements  de  bord
dans des bateaux  de p)aisance

6 Réaliser  des opérations  d'usinage  et

d'alustaqe  en marine  de plalsanüe
7 Installer  des moteurs  marins  in-bûrd  et

hors-bord  dans  des  bateaux  de
plalsance

3 Réaliser  la maintenance  des
motorisa}ions  marines  des bateaux  de
plaisance

8 Contrôleï  et remplacer  les pièces
, mécaniques  et hydrauliques  d'une
' motorlsatiûn  de batsau  de plaisance

9 Réparer  les  motorisations  hors-bord
des bateauxde  plaisance

IO Réparer  les motorisations  in-bord  des
bateaux  de plgisance

FICHE  ACTMÏÉ  TYPE

Mécanicien  réparateur  en marine  de plaisarue

rMfïnitïon  de l'activ}té  fype  et  des  conditions  d'exûrcïce

Le méœnicien  réparaleur  en marine de plaisance assure la maintenance  des o@anes de propulsion des
bateaux  de plaisance maritimes (bateaux  à müteurs, voiliers) et fluviaux  (péniches).
Ses mlssions  principales  conslstent  à poser et installer  daïs  des bateaux  de plalsance, des moteurs
themiiques  "hors-bord'a ou 'iï-bom"  et des équipements  de bürd (appareils de setvitude  ou d'aide à la
navlgatiûn)  dûnt  il effeclue  les réglages de mise en setvice.

Il réalise les opéœtiûns d'entretien, de dépannage  et de répara}ion des organes de propulsion.

ll assure un prsmier  niv'eau de malntenance  sur les équipements  de bord (entretlen d'un circuit d'éclairage,
d'un guindeau, d'urie direction hydraulique).

ll participe aux opéïations  de manutention  des bateaux  sur kerïe üu :' flot.
L'évûlutiûn das motcrisatiûns  laamènera à installer. el mairitenir  des mûkorisatlons élect;ques  ou hybrides.
Ces motorisations  se développent  ientement  dans le naukisme et restent pour l'instant confldentlelles  au
niveau des ventes.

Le méCanician répara!eur  en marine de plaisance intervient  sur des bateaux  à voiles ou à moteur.

Il installs, entre[ien et ïépaïe das müfeurs "hors-bord"  essence 2 temps ou 4 temps d'environ 2 :' 350 CV
et des mü!eurs  "in-bom"  essence ou diesel à 4 temps d'environ 8 à 6üOCV.
Il entretient  et répare des transmlssions  de type : embase de moteur  hoïs-bom,  ligne d'arbïe, Z-drive. sail
ddve,lPS,...

Les opérauons düivent être réalisées confomiémsnt  aux préconisations  des constructeurs.
llinterVen}  danS  lê ât(i(.t respt'Ct  d!!S  règlëS  de SéCkirité t1td8 prôtedlon  de l'enviïonnt!ment  (!n vigueur  tôut
en respedant  l'intégrilé  du bateau. Il est responsable  des bateaux, outils, outillages et équipements  qui lui
sont confiés ainsl que de l'organisation  et du rangement  de son poste de' travail.
}l peut être conduik à uiiliser  des engins de manutention,  à manœuvrer  des bateaux au moteur, à utiliser un

véhicule  routier pour  se déplacer.
Pour la conduite des bateaux, véhk.ules et engins, il düit âtre en possession du peïmis ou de l'autorisation
de coiiduite  adaplë au type de véhk.ule  (permis ba}eau, pemils  de conduire  B, E, C, mention addikionnelle
96) et doit respeder  les réglementations  de condune.

ll réalise son activiié seul, pafois  au sein d'une équipe, sous la responsabllRé d'un chef d'équipe  tiu d'un
chef d'atalier. Il peu} être en cûntact  avec la cllentèle.

ll travallle généralement  dans un atelier spécialisé  dans la réparaUon et remretlen de moteurs marins, dans

un chantieï  naval de maintenance,  pafois  dans une entïeprise  de construction  de bateaux  de plaisance ou
de location.
Son activité s'exerce en intérieur  (atelier) ou à l'exlérieur  (aire de carénage  ou à flot), sur des moteurs
déposés ou embarqués.
Son aclivité s:exerce parfols en hauteur. dans des positions  inconfor}ab(es. ll manipule  des ouiils et des

produits qui peuvent  ètre dangeïeux.  Il porte les équipemerits  de prolecfiûn Individuelle  adaptés.
En fonc!ion de la période et de l'at.tivi}é de l'entœprise il peut être ame+ié à travalller  le week-end,  avec une
for!e amplitude  joumalière.



Socteurs  d'acffvffé  et types  d'emplois  accessibles  par  le détenteur  du  tltre

Les différenfs  secfeurs d'actMés  concemés  sontprincipalemerit  :

Les entrepïises  du secteur  nautique  spécialiséss  dans la wnte  de motûrisations  newes  ou d'occasion, la

maintenance,  la vente des bateaux  de plaisance  rieufs ou d'occasion,  e} pour une molndre  part chez les

loueurs et les shipchandlers.

Les types  d'emplois  accessibles  sont  ies suivant.';  :

Mécanicien  de bateaux  da plaisance.
Mécanlcien  hûrs- bord ûu tn-bûrd.
Mécaniclen de moteurs maôns.
Mécank.ien marine.

Réglementatiün  d'activltés  (ie cas échêant)

Division  24C) : Rà'gles de sécurité  applicables  à la navigation  de plaisance  en mer  sur des

embarcations  da  lorigueur  inférieure  ou %ale  à 24 mètres

E:quivalerices  avec  d'autres  certiffcations  (le cas échéant)

Néant

Llste  des  activltés  types  et des  compétences  professionnelles

l. Réal[ser  la manutention  ek l'entretien courant  des bateaux  de plaisaïce

Manutentionner  des bakeaux de plaisance

Entreterik  les œuvres vivs  ek les œuwes  mûrles des bateaux  de plaisance

Manœuvïer  au pott des bakeaux de plaisance

Réaliser laeritretien courant  des moteurs des ba)eaux de plaisance

2.  Installer  des moteurs marins et des équipements  de bord dans des bateaux  de plaisance

Installer  des équipements  de boïd dans des bateaux de plaisance

Réaliser  des opérations  d'usitiage  et d'ajustage  an maïine  de plaisance

Ins!aller  des moteurs  marins iri-boïd et hors-bord dans des bateaux  de plaisance

3. Réaliser la maln}enance  des motorisations  marlnes des bateaux  de plaisance

Contrôler  et remplacer  les pièces mét.an$ues  et hydraullques  d'une motonsatlon de bateau de plaisance
Réparer  les motûrisations  hors-bûrd des bateaux  de plaisance

Répger  les motarisations  in-bord des bateaux  de plaisanee

Cûmpétences  transversales  de l'emplo;

Organisar, préparer  une action

Mettïe en œuvïa  des modes opératolres

Manipuleï, manœuvrer, avec detMdté  des outlls et des équipements

Niveau  eUou domaine  d'actlvité  natIûnal  équîvalent

Nt'veau : V (3) (Cadre natiünal des certl(ications 201 9)

Coriventton(s)  : Conwntion  collecfive  nafionale  des entreprises relevant de la navtgauon de plaisance ou
:31 mars a1979.
Code(s)  NSF national  équlvaTeÏt  :

252r -  Entretien et réparation das auiomübites, cycfes, motos, poids ûurds, engins agricoles ef de

Chantiers

Fiche(s)  Rüme  de rattachement

1éB05 Mécanique  de marine

FICHE  ACÏIVITÉ  TYPE  NoI

Réaliser  la manutention  et l'entretien  courant  des  bateaux  de plaisance

Oéfinition,  description  de l'actMté  type  et conditions  d'exerclce

Le professlonnel  en marine  de plaisance  réalise  des interventiûns  d'entretfen  périüdique  sur les

œuvres  vives,  les œuvres  mortes  et le moteur  d'uh bateau.  Il manutentionne  un bateau  à terre  et

le manœuvre  à flot.

A partir  d'uri  ordre  de missiün  üral ou écrit,  le professiünnel  eri marine  de plaisance  intervierit  sur

des bateaux  à voiles  ou à moteurs, Jusqu'à  environ  24 mètres  de longugur  pour  :

ii manœuvrer  au port  un bateau  de plaisance  (appareillage,  art.ostage,  amarrage,...)  ;

ii déplacer  le bateau  sur  le terre-plein,  à l'aide  daune remorque  (ber  hydraulique,  remorque  de

route..,)  et daun véhicule  tracteur  (tracteur  agricole,  fourgûn,  4x4, chariot  élévateur...)  ;

h dïsposer  las  sangles  de levage  au mieux  du centre  de  gravité  du bateau  ;

- aider  le grutier  dans  la manutention  ;

ii réaliser  à l'alde  d'un  portique  ou d'une  remarque  la mise  à l'eau ûu la mlse  à terre  du bateau  :

* vérifier  les étanchéités  des organes  fixes  ou mûbiles  ;

ii préparer  les tins,  épontilles  et bers nécessaires  aux  calages  ;

ii caler  le bateau  dans  ses lignes  à l'aide  d'un  ber, d'épüntilles  ou béqullles,  lignes  de  tins, bien

pasitionné  par  rapport  aux  bateaux  déjà  sur le terrs-plein  ;

» caréner  les œuvrag  vlves  sur une aire  ti propre  » ;

a choisir  un anfflouling  adapté  :

û appliquer  un antffouling  en respectant  le müde  apératoire  du fabriquant  ;

ë nettoyer,  rénüver  les œuvres  mûrtes  daun bateau  ;

a vérifier  l'armement  de sécurité,  le système  d'amarrage  et de mûuiilage  ;

ii réaliser  l'entretien  cüurant  du moteur  : vidange,  remplacement  de büugies,  remplacement  de la

turbine  de pompe  à eau, hivemage/déshivemage  d'uri  moteur  ;

* me}tre  en route  un moteur  marin  hors-bord  ûu in-bom  et vérifier  son fünctionriement  :

s éliminer  les produits  et déchets  dangereux  ou noc+fs en respectant  les procédures  mises  en

place  dans  laentreprise  ;

ë respecter  les consignes  de sécuriM  et porter  les équipements  de protediûn  indivlduelle

adaptés;

ii rendre  compte  par  écrït  ou oralement  du travail  réallsé  et de toute  anûmalie  constah!e  ;

ë renseigner  par éctit  les fiches  d'interventions,  le çamet  de sulvi  du bateau  ;

æ rédiger  un bon de commande  de pièces  üu de sûrtie  magasin  ;

a organiser,  ranger,  nettûyer  son poste  de travail  ;

ii ranger  )es documenta}ions  explûitées.



Cette  activité  est  réalïsèe  le plus  souvenk  seul,  dans  un chantïer  de malntenance  de bateaux  de

plaisance,  chez  un vendeur  de bateaux  de  plaisance,  chez  un loueur  de bateaux  (fluvial  ou

maritlme)  sous  la responsabilité  d'un  chef  d'atelier  ou d'un  chef  de chantier.

Elle  s'exerce  au pûrt,  pour  partie  à flût  et à terre  surl'alre  de  carénage,  le terreplein  du chantier

üu l'atelier  du chantier.

Le professlorinel  en marine  de pleisance  est  responsable  des bateaux,  outils,  outillages  et

équipements  qui  lui sont  confiés.

il ast en relation avec  le persûnnel  du port, le personnel affectê à la manulention des bateaux, le
persûnriel  de l'entreprise  : cüllàgues,  respansable  d'ateller  sinsi  qu'avec  des  ciients.
Il réalise  ces  interventions  dans  le strict  respect  des  ïègles  de sécurité et de pmtection de
l'enviïünnement  en vigueurtüut  en respectant  l'intégrité  du bateau.

Il pone  les équipements  de protectiûn  iridividuelle  adaptés  au travait qu'il  réatise.
Püur  la condulte  des  bateaux,  véhicules  et engins,  il doit connaître le permis ou l'autorisation de
cûnduite  adaptée au 'clpe  de véhicule (permis bateau, permis de cûndulre B, E, C, mention
additionnelle  96) et respecter  les  réglementatiûns  de  conduite.

Rég(emeiitation  d'activités  (le cas échàam)

Division  24ü : Règles  de sécurité  applicables  à la navlgation  de plaisance  en mer sur  des

embarcations  delongueur  infétieure  üu éga{e  à 24 mètïes.

Liste  des  compétences  professionnelles  de l'activlté  type

Manutentionner  des  bateaux  de  plaisance

Entïetenir  les œuwes  vives  et les œuvres  mortes  des bateaux  de plaisance
Manœuvre  au port  des  bateaux  de plaisance

Réaliser  l'entretien  courant  des  moteurs  des  bateaux  de plaisance

Cümpétences  transversales  de  l'activité  type

ürganlser,  prépeïeï  une  acllon
Mettre  en œuvra  des modes  ûpératoires
Manipuler,  manœuvrer,  avec  dextérità  des oulils  et des équipements

FICHE  ACTMT!:  TYPE  No 2

Installer  des moteurs  marins  et des équipements  de bord dans des  bateaux de

plaisance

0éflnition,  descrîption  de l'activité  type  et  condltlûns  d'exercice

L'aclivïté.  consïske  à ins[aller  et met(re  en servïce  dans  des bakeaux  de plaïsance  des moFeurs"hors-bord"
ou "in-bord"  ainsi  que de poser  des àquipements  de bord ds type  guindeau,  pmpulseur  d'étrave,  ciïcuik
daeau pmpre  ou usée, apparells  d'aidas  à la navigation...

A partir  d'uïe  fiche  de réparatitxi,  sur  des bateauxà  voiles  ou à moteurs,  le mécanicien  ïàparateur  doit  :
i+ exp)olter  les dûcuments  et les nofices  techniques  du constructeur  du bateau  et de l'équipemen!ier
ou motüriste  ;

* définire  l'emplacement  du moieur  ek des seivliudes  : alimentatiûn  carburan},  échappement,
ref'roidissement  ;
ii repèïer  et préparer  les élémerits  nècsssaires  à laimervention  (machines,  ûukillages,  matlètes
d'œuwe)  ;
- ràr;)ler les machines  ei ou)lllages  (perceuse  à colonrie,  outillage  à maln)  :

ii installer  le chaise  hûrs-bord  sur  une coque  cümpûsite  ;
ii embarquer  et aligner  le moteur  in-bord  ou pose le moteur  hors-bord  ;

a réaliser  les principaux  bïanchemeri!s  et raccordemems  du moteur  ;

ë Thaliser  les opéra}ions  de mise  en service  (dlffërents  niveaux,  contrôle  du fûnctlonnement  des
alarmes)  ;

ii dé(inir  et installer  uri type  d'Mlice  (parfols  à l'aide  d'un  spécialis!e)  ;

* vérifier  le fünctiünnement  éven!uellement  par  un essai  en mer  (Mlice,  réglage  du tttm, contrôle  de
l'étanchéité)  ;

* itistaller  et vérifier  le fonctlonhement  de l'ensemble  des commandes  à distance  (gaz, inverseur  de
marche,  gouvemail,  stabilisateurs)  mécaniques,  éledriques  et hydraulique  ;
a Installer  des appareils  de bord (pûmpe,  guirideau,  apparetls  d'aide  à la navlgation)  ;

æ vérifier  eî dépaïner  des circuits  électriques  dæ type : feux  de navigation,  essuie-glace,  pompe  de
cale, pompe  ôau  sous pmsion  st d'évacualion,  guindeau.
Il ïend  compte  par écrit  üll  oralement  de tüute  anomalie  coïstatée.
Il ienseigne  par  écrlt  les fiches  d'lnterventions,  la carnet  de suivi du bateau.
Il ïédige  un bon de cümmande  de pièces  ou dg sürtie  magasin.
Il orgænise, range,  nettüie  son poste  de fravail.
ll range  les documenkekïons  exploi!ées.

ll donne  au cl{ent  les cons5nes  de prtse en main du moteur et des accessoires.
Le mécanicieri  rèparateur  travaille  généralement  seul sous la responsabillté  du chef  d'atelier.
Il installe,  des moteurs  hors-bord  essence  2 temps  ûu 4 temps  d'envlron  2 à 350 CV et des mokorisations
in-bord  essence  ou diesel  à 4 temps  d'environ  8 à S00CV  en ligrie  d'arbre,  Z<lrive,  sall drive, IPS,...
Cette  actMté  est ïéallsée  le plus  souvent  à tene,  en ateller  ou sur  un terre-plein  (bateau  œlé)  en ce qui
conceme  l'installatiün  d'urie  mû)ûrissiion.
Pour  la poss  d'équipements  complémentaires  ou la pose  daun moteur  Hors-bord  de pellte  cylindïée,  il peut
àfre amené  à travailler  à flot.
Les ititerventions  doiverit  être réallsées  dans  le respet.t  des consignes  de sécurité  et de prütection  de
l'envlronnsmenl

Le montage  du moteur  doit être confomie  aux  cürisignes  "constructeuTh'  et respecter  l'intégrlté  du bateau.
Le bateau  düit pouvoir  étre  prèt  à livrer  au cllent.

Réglementation  d'actlvités  (le cas échéant)

Néant



Liste  des  compétences  prûfessionnelles  de l'activité  type

Instatler  des équïpemems  de bom dans  des bateaux  de plaisance

Ràallser  des opérations  d'usiage  et d'ajustage  eti mattne  de plaisance

Installer  des moteurs  marins  in-bord  et hors-bord  dans  des bateaux  ds plaisance

Cûmpétences  transversaies  de  l'activlté  type

Organiser,  prépaœr  une actiûn

Mettre  en œuvre  des modas  opératoires

Ma+iipuleï,  manouvrer,  avet.  dexférité  des ûutils  et des équipements

FICHE  AC'TMTÉ  TYPE  Na3

Réaliser  la maintenarice  des motorisations  marines  des  bateaux  de platsance

Définition,  descriptiûn  de l'activlM  type  et  cûnditioris  d'exercice

L'activité cûnsiste à dépanner ek réparer les différentes  motorisa}iüns  de maïine  de plaisance  : les mûteuïs

hürs-btxd,  les moteurs  tn-bom  et les transmlssions,  de façün  à tëtablir  toutes  lèurs  fonckionnalilés.

A par)lr d'un ordre de rèparaïion  érÀk ûii verbal,  sor  des bateaux  de plaisance  à vûiles  ou à müteuïs  le

mér:anicien  réparateuï  :

ii exploite  les documen(s  et les notices  techriiques  des  moieurs  et des trarismisslons  ;

e prépare  et organise  son intervention  : les outils,  les outlllages,  les consorrimables,  les pièces

d'usure  :

« ïéalise  les opératiüns  d'entretien  selon pràconisations  (vidange,  graissage,  changement  de tittres,

changemeritde  lolnts,  courïoie  de distributiûn,  hivernaga..)  ;

s identi(ie  une tMTaillam.e  sur  un moteur  (manque  de cûmpression,  fultes...)  ;

s Tépare un moteur  et procède  aux  essais  et réglagas  ;

s idenlifig  une défalllance  sur  un circuit  : allumage,  œïburatiûri,  injedion,  refïoidisseiment,

échappemerig  charge  ;

s répare  uri clrt.uik défaillant  :

* diagnostique  et répare  un dysfonctionnement  sur  les commandes  du mo}eur  :

« diagnûstique  (avet: le respûnsable  d'atelier)  les composants  dMecïueux  d'une  !ransmission  ;

h démonte  avec méthode  la tïansmlssion  et la nettoie  ;

* remplace  les composants  défectueux  d'une  transmissiûn.  ta remonte  et teste  son fonctionnement  ;

* rend cornpfe  par  écrit  ou oralement  de toute  anomalle  constatée.

Il renseigne  par  écrR les fiches  d'interventlons,  le camet  de auM  du bateau.

ll rédige  un bon de cmmande  de plèces  ou de sortie  magasin.

Il organise,  range,  nettüie  sün poste  de travall.

ll rarigti  les documentatiüns  exploiiégs.

Le mécanicien  iépaïateur  tmvaille  généralement  seul sous la rasponsabilité  du chef  d'atelier.

Suivant  ie type  de traiaux  à réaliser,  il intervient  sur  un bateau  à flot ou sur  tene-p1eln  ou en etelier  sur  le

rHoteur  déposé.
Pour  les phases  oae diagnostic,  il peut  se faire aider  par  le responsable  d'ate]ier  ou le technlcien  du

constructeur.
ll assure  la malntenance  des moteurs  hoïs-bûrd  esiierice  2 temps  ou 4 tamps  d'envlron  2 à 350 CV et des

moteurs  iri-bûrd  essance  ûu diesel  4 lemps  d'environ  8 à 60CICV.

Il assure  la malmenance  des différents  types  de t'nsmissions  : embase  de moteur  « hœs-bœd  )),

inverseur  et ligne  d'arbre,  Z-dtfve,  sail drive,  IPS,...

Il respede  les ràgles  de sécuï'ité  et de pro}ection  de laen«ronnement.

Il porke les équlpemems  de protectlûn  indlviduelle  adaptés  et préserve  l'intégr'té  du bafeau.

Il internent  conformément  aux  modes  opératûires  et consignes  du construdeur.

Rég(smentatlon  d'act)vités  (le cai &héant)

Néant

liste  des  compétences  prûfessiûrinelies  de  l'activité  type

Cûntrôler  el remplacer  les pièces  mécanlques  et hydrau(iques  d'une  motorisatlon  de bateau  de plaisance

Rèparer  les motorisations  hors-bord  des bateaux  de p1atsance

Réparer  les motorisatlons  in-boïd  des  bateaux  de plaisance

Compétencestransvûrsales  de  l'activRé  type

C)rganiser,  préparer  une  action

Mettra  eri œuvre  dsg modes  opéra!oltes

Manipuler,  manœuvrer,  avec  dextérité  des outils  ei  des $uipemenls



FICHE  COMPÉTENCE  PRC)FESSlONNELLE  No I

Manutentïonner  des  bateaux  de plalsance

Description  de la compétenca  -  processus  de  mise  en œi.ivrs

A partir  d'un  ordre  de trayail  verbal  ou écrit  : déplacer,  entreposer  ou mettre  à l'eau un bateau  de

plaisance  à l'endmit  indiqué  en utilisant  les moyens  apprûpriés.

Resper.ter  les nèg)es de aécurité,  lea procédures  d'utllisatiün  des équipemerits  de manutention  et

les autürisatloris  de conduite.

Contexte(s)  professionriel(s)  de mise  en œuvre

Le professionne1  en marine  de plaisance  exerce  cette  compétence  le plus souvent  à l'exMrieur

dans  l'enceinte  d'un ûhantier  naval  ou d'unezone  portuaire.  Il travaille  ssul  ûu au sein d'une

équipe,  il peut ê}re smené  à assister  fes agents  de port ou les conducteurs  de grues  ou aukres

engins.  Il pode  des équipements  de protection  îndlviduelle.  Il est respünsable  de sa propre

sécurité,  de celle  des autres  membres  de l'équipe  et de l'iritégrité  des  équipements  et bakeaux  qui

lui sont coniiés.

Critères  de peformance

Les règles  de manutention  en sécunté,  de calage,  de mise  à l'eau et de sûrkle d'eau des baieaux

de plaisance  sûnt  connues  et appllquées.

Le bateau  est  manuteritiorinë  en sécurité,  avec les équipements  de manutentlon  adéquats.

L'ensembie  bateau,  rernorque  et véhicule  tracteur  est prât  pûur  un transport  rüutier  : remorque

rég1ée, bateau  sanglé,  ensemble  rüutier  conforme  au cme  de  la route.

Les réglementatlons  et autorlsations  relaUves  à la conduite  d'un ensemble  bateau  remorque  sont

connues  (Caces,  permis  E, mentiün  additionneIle  96) et appliquées.

Savüir-faire  techniques,  savoir-faire  ûrganisationnels,  savoir-faire  relationnels,  savolrs

Manœuwer  le bateau  sur  le terre-pleln,  à t'aide  d'un ber  hydraulique  et d'un véhicule  adaph:.

Disposer  les sangles  de Igvage  au mieux  du centre  de gravité  du bateau.

Aïder  le grutier  dans  la menœuvre.

Réaliser  à l'aide  d'un portique  ou d'une  remorque  la mise  à l'eau ou la mise  au sec du bateau.

Caler  uri bateau  de plaisanœ  sur  un ber  hydraullque,  sur une remorque  de mute.

Caler  le bateau  dans  ses lignes  à l'aide  de bers, % ber, d'épûritilles,  de tins, de béquilles.

Positionner  le bateau  manutentionné  sur  le terreplein  de telle  sorte  qu'il  ne gêne  pas la

manutention  des autres  bateaux.

S'assurer  du bon emplacement  des bateaux  eri fûnctlün  des plannings  de mlses  à l'eau et mises

au  s  ec,

Respecter  les règles  de sét.urih:,  les procédures  d'utilisgtion  des équipements  et les autorisations

de conduite.
Prendre  connaissance  des marms  et de la météo.

Prendre  connaissance  des demarides  des  c)ients  et consulter  le cas échéant  la documentation

technique  spécifique  du bateau.

Echanger  avec  le grutier  pour  l'aider  efficacement.

Connaissance  des notions  de forces,  poids,  centre  de gravité. ainsi  que les unités  utilisées.

Connaissance  de la structure  des ba(eaux  et des emplacements  adêquats  pour  exercer  des

effortS.

Connaissance des différents  équipements  de manutention  et d'élingage.

Connaissance da la législatlon pûur  la conduite  avec  remorque  de route (réglementatiori  du permis

B, E, mention  additionnelle  96).

Connaissance  de la conduite  de chariot  ou tracteurs  (réglemeintation  Caces).

Connaissanr:e  du calage  des bateaux  à l'aide  de ber, % bers, tins, époritilles,  béquilles,

remorques,  bers hydraulique.

Connaissance  de l'amarrage  dss bafesux.

Connaissance  de la réparkïtlon  des charçles  sur  les différents  points  d'gppui.



FICHE  COMPÉ'FaENCE PROFESS)C)NNELLE  N" 2

EntretenJr  les œuvres  vlves  et  les œuvres  mûrtes  des  bateaux  de plaisarice

[)escription  de la compétence  -  processus  de mise  en œuvre

A partir d'un  ûrdre  de travail  verbel  ou ér.rit, caréner  et protéger  les œuwes  vives  (parties

immergées)  d'un bateau  de plaisance  pour  leur  rendre  les perfomiant.es  de glisse  d'orgirie.

Netkoyer  et rénoveir  les œuwes  mortes  (parties  émerqées).

Cantexte(s)  professionnel(s)  de mise  en œuvre

Cette  compétence  s'exerce  fréquemment  â l'extérleur  sur une  aire de carénage,  bateau  sorti de

l'eau  et calé.

Le professionnel  en marine  de plaisance  travaille  en aukonomie,  souvent  seul sous la

responsabi)ité d'un che'f d'équipe  ou chd  d'atelier.  Il raspecte  les règles  d'hygiène  de sécumé  et

de protection  de l'envirünnement.

ll pürte  ies équipements  de protection  individuel)e  (gants,  lunettas,  masque,  chaussures  de

sécuritè,  casque)  adaptés  auxtravauxqu'il  réalise.

il délimlte  et confine  l'aire  de travall  si nécessaire.

Critères  de performance

Le choix  des prtxluits  d'entreUen  (rénovateur,  aritifûuling.  ...  ) est adapté  : au type  de beteau  et au

programme  de navigakion,  en quantlté  et conditionnement

Les modalités  de préparstlûn  des œuwes  vives  et mortes  ainsi  que les mûdalltés  d'appJication  des

produits  de carériage  et de ïénûvation  sont  cünnues  et appllquées.

Les éventuels  défauts  sur les œuvres  vives  et les œuvres  mortes  sûnt  identiflés.

Les cHtères  d'iin  bateau  propre  et entretenu  sont  connus.

Les règles  de sécurl}é,  de protection  de l'envirûrinement  et des personnes  sont  conriues  et

appliquées.

Savoir-faire  technlques,  savoir-faire  organisationnels,  savolr-faire  relatIünnels,  savoirs

Préparer  le bateau  : fermer  les vannes,  enlever  les diffi'rentes  sondes  et visser  les bouchons.

Choisir  un antifouling  eri fonction  du prog ramme  de navigation,  du matériau  support  et de la züne

d'échouage.
Calculer  la quantité  d'antlfüullng  nécessaire  : proportion,  surface,  volume,  ukilisation  de formules

spécifiques.
Vérifier  le jeu de la bague  hydrolube  et de la chaise  d'arbre  (remplacer  la bague  si néceasaire).

Vérifier  le jeu du safran.

Nettoyer  urie carène  avec  un netkoyeur  haute  pression  et un grattûir.

Poncer  et pûlk  si nécessaire  la carène  et poser  une bande  cache.

Appliquer  un antifouling  à la brosse  et au rouleau.

Nettoyer  les œuvres  mortes.

Coller  une bande  décorative  "stickage'  sur une coque.

Changer  les anodes.
Appliquer  les règles  de sècurfrè  et de protection  de l'environnement.

Pürter  les équipements  de protectiûn  individuelle  adaptég.
Réparsr  une  rayure  ô(l un éclat  de gel coat.

Repérer,  identifier  un phénomène  d'üsmose.

Chariger  une bague  hydroIube.

Déchiffrer  et appliquer  les instructions  et mmes opératoires.

Prendrs en cûmpte  les fichas  produit.

Décrlre  le travail  réa1lsé au client.

Aler!er orafement et par écrit le responsable  du chantier  en cas d'anomalies  ou

dysfonctionnements constatés et si besûin  en Informer  le cllent.

Renseigner une fiche d'activité, un bon de sortie  magasin,  une fiche  de travail  pourfacturatton.

Compléter  l'histûrique  du bateau.

Cûnnaissance  du vocabulalre  riautlque  : coque,  appendices,  pont,  intërieur.

Connaissance en calcul des suriaces,  des  volumes  et des propodiûns  : la règle  de trûis.

Connalssance des différentes  un'dés de surbces  et de volumes  et des conversions.

Connaissance sur les prodults d'entretieri des coques  et des pünts  de  bateaux  de plaisance  en

matériau  cornposite  verre  / en poiyester.

Connaissant.e  des phénûmènes  de cûrrosion  : différents  types.  moyeris  de protectiûn.

Connaissance des phénomènes d'osmûse  des bateaux  : cünditions  daapparition,  traitement  et

prévention.

Cünnaissance des technlques et produits  de réparation  d'une  rayure  ou éclat  de gel-coaf.



FICHE  COMPÉÏE.NCE  PRC)FESSIONNELLE  No3
FICHE  COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE  N" 4

Manœuvrer  au port  des  bateaux  de plaisance

Description  de la cûmpétence  -  processus  de mlse  en œuvre

A parkir d'un ordre  de travail  verbal  üu écnt,  mettre  en service  après  vérifications,  un bateau

motorisé  et effectuer  dlverses  manœuvres  d'accüstage,  daapparelllage  et d'amarrage  dans le port.

Contexte(s)  prûfessiûnnel(s)  de mise  en œuvre

Cette  compétence  s'exerce  au port, ou au mouillage.  Il in}ervient  seul ou à plusieurs  : pour  les

grüsses  unRés l'alde d'un collègue  peut  âtre nécessaire.  Il ne peut  manœuvrer  les bateaux  qu'en

fûnction  des pemiis  qu'll  détient.

Crltères  de perfûrmance

Les différentes  manœuvres  et les règles  de sécurité,  de navigation,  sans  dégrader  les autres

bateaux  ef équipemenfs  du port, sont  connues  et appliquées.

Les r%les  et modes  d'amarrage  d'un  bateau  de plaisance  ainsi  que les principaux  nœuds  sünt
cünnus  et maïtrisés.
L'utilisatiori  de l'annuaire  des marées  est maîtrisée.

Les vérlficatiüns  avant  de manœuvrer  un bateau  au moteur  en toute  sér.urité  sün! connues  et

appliquées.

Savolr-faire  techniques,  savoir-faire  ûrganisationnels,  savoir-faire  re(atlonnels,  savûirs

Préparer  le bateau  püur  la manœuvre  : matériel  d'amarrge  et de protection  du bateau  (pare-

battages,  amarres...),  moteur  (cüntrôler  le nlveau  d'eau,  d'hulle,  de carburant,  ouvrlr  la vanrie

d'eau de refrûidissernent,  femier  le coupe-ciïcuit,...).
S'assurer  aupràs  de la capitainerie  ûu de son employeur  des conditiûns  météo.

Mettre  eri route  le moteur  et s'gssurer  que  son fonctionnement  est normal.

Amarrer  un bateau.
Réaliser  des opérations  de matelotage  : nœud  de chaise,  nœud  de cabestan,  noeud en huit,

réallser  un tüur  mort  et deux  deml<lés,  tûumer  une  chaîne  sur  une  bltte, tûumer  une amarre  sur

un taquet,  lover  un cordage.

Manœuwer  un bateau  de plaisance  (marche  avant,  arrière,  accostage,  appareillage,  ...).

Se renselgner,  identifier  l'emplacement  précis  que  doit  ûtt.uper  le bateau.

Etre en possession  das (.léS et cûnsignes  parlit.ullères.
Organiser  chrûnologiquement  le déroulement  et l'enchaïnement  des opérations.

Prendre  en cümpte  sl besoin  les hûrafres  des marées.

Anticiper  les situatioris  dangereuses.
Entretenlr  aveç  le personnel  portuaire  des relations  de travail  professiûnnelles.

Connaissance  des usages  et du r%lement  de pork dans  lequel  il intewient.
Conriaissance  des différenfs  types  d'amarrage.
Connaissance  du calcul  des marées.
Corinaissance  des règles  de navigation  et de sécurité  en vigueur.

Réaliser  l'entretieri  courant  des  moteurs  des  bateaux  de plaisance

Description  de la compétence  -  processus  de mise  en œuvre

A partir d'un ordre  de travail  oral ûu écrit, réaliser  des vidanges  (moteur,  transmission),  le

remplacement  de cümpüsan!s  (filtres,  anodes,  bougles,  liquide  de refrüidissement),  l'hivernage,  le

déshivernage,  la mise  en route  et la vérification  du fonctionnement  des motûrisatioris  hors-bord  et

in-bord.  Fomier  les clients  à la prise  en main  des motûrtsations  marines.

Contexte(s)  prûfesslonnel(s)  de mise  en œuvre

Cetle  compétence  est réaliséei  le plus sûuvent  seul, sous la resporisabilité  d'un chef  d'atelier  ou de

chantier.
Elle s'exerce  généralement  bateau  à flot  ou bateau  calé à terre  (en extérieur  sur  terre-plein,  ou

dans  un atelier).

Crïtères  de perfomance

Les règles  de sécurité,  de protection  de l'environnement  et des personnes  sont  connues  e(

appliquées.

Les différentes  ûpératiûns  d'entretien  cûurant  des moteurs  marins  sont  connues  ainsi que les

pmcéduras  d'interventiün.

Les cûnsümmables  et pièces  de rechange  choisies  sûrit  adaptées  et conforme  aux notices
cünstructeurs.

L'interventiûn  daentretien  est conforme  aux  spécifications  du constructeur,  les m üdes opératoires

sünt  suivis,  des outils,  outillages  adaptës  sont  utilisés,  le moteur  est fonctiünnel,  le reste  du bateau

n'est  pas dégradé.

La fiche  de réparation  est renseignée,  et les éventuelles  explications  données  au client  sont
claires,  exactes  et complètes.

Savoir.falre  techniques,  savoir-falre  ûrganisationnels,  savoir-faire  relationnels,  savüirs

Metkre en service  un müteur  "hors-bord"  ûu "lri-bord".

Wrifier  et contrôler  le fonctionnement  d'une  motorisatlon  marine  hors-bord  et in-bord  : mesurer

des paramètres  moteur.
Réaliser  des  serrages  contrôlés  (t.lé dynamûmétrique).

Utiliser,  exploiter  la documentation  technlque  du cûnstructeur  püur  déflnir  les opérations
daentretien  à réaliser.
Choisir  des consommables  cûnforme  aux  prescriptions  du constructeur  et à la logique

d'apprüvisiûnriement  du chanfier.

Vidanger  un moteur  ou une trînsmission  par  gravih:  ou à l'aide  d'une  pompe  : remplacer  le filtre,  le

ou les joints,  i'huile.

Eliminer  les üonsümmabtes  usagés  eri respet.tant  les règies  de protedion  de f'environnement.

Cûntrôler,  vérifier,  remplacer  le liquide  de refroidissement  d'un müteur  thermique.

Contrôler,  vérifier,  remplacer  des ariodes  moteurs,  de transmission  (ligne  d'arbre,  embase).

Vérifier  le fûnctionnement  et lubnfier  les commandes  d'un moteur  marin.

Rincer  à l'eau douce  le circuit  de rdroldïssement  d'un moteurmarin.

Hivemer,  déshivemer  un moteur  marin.



Cûntrôleï  et entretenir  une  batterie.

Réaliser  un bon de sûrtie  magasin.

Réaliser  un essai  en mer  avet:  un client.

Renseigner  l'ordre  de travail  et le camet  d'entretien  du bateau.

Préparer  l'outillage, la matière d'œuvre  nécessaires  et le mode  opératoire  de l'interventiori.

Prendre  en compte  les facteurs  exténeurs  (hürairas  de marée,  place  au ponton,  dake

prévlslonnelle  de liwaison  du bateau).

Réceptionner  les bateaux  à hivemer  üu à entretenir  et établir  avec le clitnt  la fiche  de réparation.

Exptiquer à un clierit les travaux à (aïre ou dàJà réalisés.
Remplir  lafichedetravail  püurfacturatlon.

Alerter  le responsable  du chantier  en cas d'anûmalies  ûu dysfûnctiûrinemerits  constatés  et si

besoln  informer  le cllent.

Müritrer  au client  commen}  prendre  en mairi  son mûteur  ûu bateau.

8endre  compte  oralement  de laavancement  des travaux  à sa hiérarchle  et aux  autres  agents  dans

le cas d'un  travail  en équlpe.

Connaiissance  de la technologle  des  moteurs  marins  Iri-bord  et hürs-bord.

Connaissance  des tranamlsslûns  marines  (ligne  d'arbre,  embase  de hors-bürd,  sail drlve,  Z drive,

Corinaissance  de ce qu'sst  une  Torce, un couple.

Connaissance  des documents  constnicteurs  : tableau  de maintenance.

Cünnaissance  des différents  types  de graisses  et lubrifiants  moteurs.

Connaissance  des apérations  d'entretlel'i  courant  des moteurs  marins

Connaissance  des conditions  de stückage  ek d'éiimination  des consommables  usagés,  règles  de

protectlon  de l'environnement.

FIC:HE CC)MPÉTENCE PROFESSIONNELLE  N" 5

Instller  des équipements  de bord  dans  des  bateaux  de plaisance

Description de la compétence  -  prûcessus  de mise  en œuvre

A partir d'un ordre de travail verbal ou écrif, installer, raccorder  des équipemtints  éledriques  de type

guindeau, feux, pompe de cale ; des équipeiments  hydrauliques  de type dkection,  flaps ; des équipements

de conforl à bord de type : eau sous presslûn, réservoirs  à eaux noires, en ïespectant  les

reœmmandations  foumisseurs  eI les réigles de sécurité.

Contexte(s)  professionnel(s)  de mtse  en œuvre

Cet!e oompètencs  esl réalisée le plus souvent  seul, sous la raspongabilité  d'un chef  d'atelier  ou d'un chef

d'équipe.Elle  s'exerce généralement  bateau à flot ou bateau calé à terre (en extérieur  surtarre-p)eiri,  au

dans uri
atelier).

Critères  de  peformance

Les règles de sécurlté, de protectiün  de l'environnement  et des personnes  sonk connues et appliquées.

Les différents circuits  de cûnfort (eau, gaz, électricité)  ek %uipements  de bom, sûnt cünnus, leurs

conditiüns  tle pose et de maintenance  sûnt cûnnus et mls en œuvre.

Les %uipements ûu circults ins!allés, ou %arés,  ou remplacég  son! fonctionnels,  dans le respeci des

normes de sécuriM, de la réglementatlon  et des modes opératoires  ; T'étanchéité est sssuThe et le reste du

bateau n'est pas dégradé.

Les outils, outillages  utillsés sont adaptàs et le püste de travall est propre et rangé.

Les grandeurs  élec!nques  et les cak.uls de base en é(eckk.lté sont martrisés.

Savotr-faire  techniques,  savoir-faire  ûrganisationnels,  savoIr-faire  relattonnels,  savûirs

loiter un schéma daéquipemen} ds bord.

Exphiter  les schémas  at les plans d'tmplaritakion des éléments du bateau.

Identifisr, repérar  physiquement  les dlftérents  circuita et passages à bûrd.

Installer  tin circuit  direct : ét.laitage, feux de naJgation...

Installer  un circuil  avec relais : guindeau, pornpe de cale, eau sous pression...

Réaliser des mesuïes  de courant  et de terision sur un bateau de plaisance.

Calcular  urie sectiûn de câble.
Fère  le bilan éledrique  d'un bateau de plaisance.

lnstaller  des équlpements  de çestion de rénergie  élec}rique : coupleurs, altemateurs,  parcs à batkeries.

Installer  un circuit en 220V avec chargœur  de quai.

Suivre les modes ûpéra(oires  d'lnstailation  des équipemetils  et les recommandaUûns  cûnstruc}eurs.

1nstaller un systàme  hydraulique  manuel (direction),  un système éleictrohydraulique  (flaps, re(evage,

passerelle).
Rapérer  et prépaïer  les éléments  nécessaires  à l'intervention  (machines,  ûutillagas, matières d'oeuwe).

Repérer  Is.s confraimes  ds )'installatiûri (reriforts supplémentaines.  ûuverture  d'un conke-moulage,  installer

une trappe. ..-)-
Rédigsr  une fiche de travail, un bon de commaride  de plèces, réaliser  un davis.

Echanger  avec le plalsancier  pûur recueilllr  ses souhai(s.

Echariger  avec soii responsable  ou un tiers (chantler, équipementier)  püur  afflrier  l'implantatiüii  et Iti

passage  des ckcuits.
Connaissance  des bases de l'électrici(è : circuit  élet.trlque, tension, couranï, résistance, lois daC)hm,

puissance.



Connaissance  sur la pm!ectiün des circuits et des personnes  : danger  du courant éledrique.

Connaissance  des apparells de mesures  électriquss  : dascripfion et utilisation.

Coïnaissance  des différents ctrcuits électriques  : direct, avec relais.

ûûnnalssance  des diffiérents équipements  de bord : àlectriques,  hydrauliques,  pompe à eau, WC

électiiques,  cuves à eaux rioires, groupa  froid....

Connalssance  de la règlementation  en vigueur.

Cûnnaissance  des ràgles d'utinsation, de stockage et daélimina}ion des produils dangereux  ou loxtques.

Cûnnaissance  de l'impact  du rejet de prrxluïks dangeraux  ou to.xiquas sur l'en'Arœ'inement

FlCHE COMPÉTENCE PRC)FESSIONNELLE  N" 6

Réaliser des ûpérations  d'uslnage  et d'ajustage  en marîne  de plaisance

Descrlptlon de la compétence  -  processus  de mise  en œuvre

A parlir d'une fonction à assurer  ou d'un plan, réallser  des piaces et ûu des usinages sur des pièces

métalliques ûu eri matériaux  cûmposites  pour  les assembler.

Cûntexte(s)  prûfessioririel(s)  de mise  eri œuvre

Cede compàkence  s:exerce seul sur  un ba[eau en ateller, sur  parc ou à l'eau.

E)la nécessite  l'utilisation d'outils, d'outillages  at de machines  spêcifiques  aux opératiûns d'usinage

manuel.

te respect dêS =glêS d'hygiène, de sécurité ek oe pm(ectiûn de renvironnement  eSt essentiel.

Critères  de peformance

Les r%les  de sécuri)é  et de pïotecllon  de l'erivironnement  ek des persûnnes  sont connues et appliquées.

Les différents ma(é;aux  utilisés en marine de plalsance ainsl que leurs compakibllliés  sonl  contius.

Lei travaii est réalisé BVeC oes aurilsi  des out)llages et deS machines  adapkèS, le pDSke de travaii a'Si pïopre

et rangé.
Les procédures  dautillsatiün des machlnes et de laoutillage électropor}atif  sünt connues et respeckées.

La pike  Tabriquée ou réparée ûu adaplée œst fonctionnelte.

SavoïMalre  fechnlquas,  savoir-faire  organisationnels,  savûir-faire  relatiorinefs,  savoirs

Ideniifier  la matière d'une pièce
Réaliser  le scMma  ou plan d'une plèce en vue de sa fabricatiün.

Réaliserdss  opérations  Slmples de kraÇ8ge, sciage, pliage, limage, pointage, perça9e taraudage. filerage

et meulage en respectant  les règles de séortté.

Réaliser  des mesures dimetisionnellss  et géométrklues  (ïéglet, pied à coulisse, équerre).

Contrôler  la fonctionnalité  de la piece Thaiisée et la retoucher  si nécessaire.

Metlre en service un chalumeau oxyacéthyléntque  : chaufTer pouï dégripper  üu cimïer.

Ranger  ef neHoyer )e posfe de tra'sil.
Trier e} siocker  les dàche(s et consommables  usagés.
Réaliser un motle opératoiïa  de fabrlcatioti  d'une  pëce  de lype équerre ou supporL

Prùparer  lâ matiàre d'Œuvr  ê êl les ôulilS, outillages, rnachines  néce8Saires ei vérifier  leur diSpOnibili1é

Inimieî  et rendïe compte  de son travail à sün responsablæ hiérarchique.

Renseigner  les fiches d'lntervention.
Alerter en cas de défaut  cünsla[é.
Connaissance  en nomialisation  industrielle  : ledure  du plan de détinilion,  vocabulaire.

Connaissance  en métrolûgie  et contnôle : dimensionnel,  géümétïique,  état de surtace.

Cotînaissance  en mesurage  : fonctiün, utillsa!ion d'instïuments  da mesure (réglek, pied à coulisse,

trusquin, équerre).
Connaissance  de base en usinage  à main : traçage, sciage, limage, peiinlage, perçage, taraudage,

filetage, meulage  : descriptiûri et fünction des üutlls et machines, calculs de vitesses de ro!ation, règles de

sécurité.
Connaissance  spéciTiques pour l'ablocage  et i'usinage  de pëces  mtncœs : métalTiques, cûmposi(es.

Connaissance  des pïincipaux  maMïiaux  u}lllsés dans le nautisme  : propriétés,  utilisakiori, usinablllté.

Notiori de débik de matériaux



FICHE  COMPÉTENCE  PROFESSIONNËLLF:  Na 7

installer des moteurs mar)ns  in-bord  et hors-bürd  dans  des bateaux  de plaisance

DescripfIon  de la compétence  -  processus  de mise  en œuvre

A parlir  d'une khe  de réparation, installer  et mettre en service des moteurs "hoïs-bords"  2 ou 4 temps

d'environ 2 à 350 CV ou "in-botd'  essence üu diesel jusqu'à  eriviron 6CiüCV datis des bateaux  de

plaisence à voile ou à mo!eur.

Contexte(s)  professIorinel(s)  de mise  en œuvre

Cekke ackivité eat réalisée dans un bateau de plalsatice  le plus souvent  à kerre, en atelier  ou sur un kerreplein

(baleau calé) solt pour la motorisatlon  d'un bateau en constnuction soR püur la remo(o6sation dauti

bateau déià construit.
Pour un mofeur  hûrs-bord  de pe(ila cylindrée, une remotorisatiori  ou la pose d'équipements

cûmplémentaires,  le mécanicien  rèparakeur peu! ètre amené à travailler  à ttOt.

ll travaille généralemsnt  seul mais peut êtïe amené à travailler  en équipe pour la manu}enliûn  el

l'inskallation des mûteurs.

l) est amené à kavailler  dans des pûsitions  'inconfortables, en hauteur, à pûrter  des charges lourdes et

encûmbrantes.

Crtkères  de performance

Les régles da sécurité, de protecfiari  de l'envirorinemen(  e( des personnes  sont connues  et appliquées

Les dtfférems types de mo}ûrisations  marlnes sonf connus.

les  instrudions  et procédurss  d'lnsta(fatiori des motorlsations  hürs-bürd  et in-bord sont connues et

appliquées,  les ûutns et outillages adaptés  sont connus et utllisés, la réglementation  est respeciàe, le

mo}eur est fonclionriel  et +'intervention naa pas dégradé le bateau.

Les modes ûpératoires de pramière  mise en service sont connus et suivis.

Le poste de h'avail est pïopïe  et rangé

Savoir-falre  techriiques,  savoir-faire  ürganisationnels,  savoir-faire  re]atiünnels,  savotrs

ûéfinlr  les éverituelles  modtficauüns  à réaliser  sur le bMl, le tableau arrière.

Explüiter, utiliser  des plans et gabarits  de montage.

Définiï l'emplacement  dtiS passes coque et d8S vannes deSiinéèS au refroidissement,  à l'échappement.

Effeduer  les différents  réglages de mise en service (inclinaison,  alignement,  système d'étanchéilé,  hélice.

ïælenti... ).
Mettre en œuvra les équlpements  de protection iridividuelle.

Installeï  la chaise hors-boïd  sur une cûque composife.

Aligrier  le mo}eur  iri-bûrd (essence ou diesel), poser le müteur  hors-bord.

Réaliser  les piincipaux  branchements  de raccordements  du mo}eur  : alimenta(ion  carburant,

refroidlssement,  alimentalion  éledrique,  vsntilatiûn  de la cale moteur.

Installer  l'ensemble  des commandes  mécariiques,  hydmuliques,  électriques.

Réaliser  les opàraUons de mise en service (diffàrents  nMaux,  contrôle  du foïdiünnement  des a1ærmes).

Choisir et installer  uri type d'hélice (pafois  à l'aide d'uh spécialiste).

Vérifler  le fonctionnement  éventuellement  par un essai en mer (Hélice, réglage du trm, contrôle  de

l'étanaMi}é).
Vérifier  le fonctlonnementde  l'ensemble  des commandes  à distance  (gaz, inverseur  de marche.

gouvemail,  stabilisateuïs)  mécaniques,  électnques  et hydraunques.

Poser des appareils  de servitude.
Elinguer  at manutentionner  un mûteurma=ri  à l'aide d'une gruei d'atelier  ou d'un por!ique  pour  rembarquer

ou le débarquer.
utiliser  en sécurité 1es outils el oulillages.
%diger  une fiche do travail, un bon de cornmande  de pièces, réatiser  un dsvis.

Repéret  el préparer  les éléments  nécassaires à l'intervention (machinas,  oukillages, mattères d'œuvre).

Expl1querau client les procédures  da mise en route et d'amt  du moteur.

Echanger  avec un foumisseur  ou un cûnstructeur  de moteur  pour résüudre  un problème  techntque.

Flendre compte de aon travail oralement  ûu par kïit  au respürisable  de l'atelier, au client

Connaissance  de l'inslallation  des moteurs  in-bord.

Cûnnaissance  de lalnstallatiein des moteurs hors-bords.

Cûnnaissance  de l'installation  des difTàrents systàmes  de fransmiss1on.

W  RW.;,:;,:'r:::ei  Code titre H:HH:« uivalcnt Gti:i: ::;:;  î;2;

Cünnûissaiîcc da l'insta)lntioii  dcs comniarides à distancc ct dcs lûbleaux dc bord.

Connaissuca des uszgai a du fflgTemcnt du poî  daiis let)uel il interÂcnt.

Conriaissanca de la r4cmcntakion  en vigueur.

Connaissancc de l'emblc  dcs ràgles da s&urité  pour les petsonnes ct ies bicns.

Connaissance des pammètres à maiurerpourr6üliscr  les cssais cn mer

Connnissance das ràgles d'ulilisû+ion en s&urilé  deii outils eï oiiullages.

Conriiiissance daï fflgles d'utilisntlün,  dc stockagc ct d!:liminntion  des produits dangereux ou toXiqucs.



FICHE  CC)MPÉTENCE: PROFESSIONNELLE No 8

Contrôier  et remplacer  les piàces  mécanlques  et hydraullques  d'une  motorlsation de
bateau  de plaisance

Description  de la compétence  -  processus  de mise  en œuvre
A partir d'un omre de travail verbal üu écrit, v(!rlfier les circuifs et les ptsces des motorisations marine inbord
essence ou dlesel jusqu'à environ 6C10CV et des moteurs hors-bord 2 ou 4 temps jusqu'à environ 35ü
CV dans des bateaux  de plaisance  è vo1le ou à moteur
A par}ir d'une fichei de rêparation, identifier  e} entïeFenlr les équipemants hydrauliques des motorisations
ou de semiude  dans des baieaux  de plaisance  à voile üu à moteur.

Cûntexte(s)  professionnel(s)  de mise  en œuvre
Cet(e actMté est réalisée le plus sûuvent  seul, sous la responsabilRé d'un chef  d'atelier ou de chantier.
Elle s'exsrce  généralemsnt  bateau à flük ou bakeau calé à (em  (en exkérieur sur }erre-plein, ou dans un

aE'l"le' an'Àcoe'ss"'itoe'al'u'i'iIdiséaHIoûanéda'o'uati'Ias,'i"d"éutillages spét.iflques aux opératlüns  de démüntage, de nettoyage, de
mesurage.
Elle peu! nàcessiter  de tïavailler  datis des conditions parllculières : espace réduiI positiûns inconforlables,
en hauteur, poî  de charges lûurdes et enœmbrantes

Critères  de peformance
Les règles de sécuri!é, de protedion  de l'environnement  el des peïonnes  sont ct.nïues et appliquées, y
compris les règles d'lnteniention  sur les circulfs hytlrauliques.
Les pièces mécanlques  et hydrauliques  constitutives  d'une  mo!orisalion marine, sont connues.
Les mesures réalisées  sur les piéces petmettent  daidemifier celles défectueuses.
Les  inskructlons et procédures  de remplacement  des piàces mécaniques  et hydrauliquas ainsi que les
outilS ët Outi11a9es adapkés SOrit connus êt utilisés, le moleur esk fotictiannel el l'infervention n'a pas
dégradé le bateau.
Le  poste de travail est propre et rangé.

Savoir-falre  techn1ques,  savoir-falre  organisatlonnels, savolr-faire relationnels, savoirs
Idenlifler, vérifier et contïôler  la conform+té des circuits ek des pMces qui composent un moteurmarin inbord
ek hors-boïd.

Réaliser  des serrages contrôlés ((.lè dynamométrque).
Utiliser, exploaer la dûcumentation  technique  du construdeur pour définir les tolérances de cûnformifés.
Démonter  avec méthode  une motorisation marine in-bord et htxs-bord.
Utiliser des outils spéclfiques  : extraclsurs,  presse, décolleur, ...
Mesurer des jeux, des dimensions.
Remplacer  des composants  de type roulements,  joints.
Remonter  une motorisation  merine in-bord et hors-bord.
Tester  le fonctionnemerit  du moteur.
Intervenir  sur un circuit hydmulique  : remplacer  l'huile hydrauliqut,  purger un système, remplacer des
joints e} des composants.
Pïéparer  son intemntion  : matièïe  d'œuvre, outillage nécessaire, procédure, ...
Prendre en charge et identifier  le moteur  monté sur une embaïcation  üu déposé.
C)ïganiser,  ranger, net}oyer son posts de travail.
Ratigeï  les documentatiotis  axploitées.
Mettre en œuvre urie méthûdologie  de démontage, ïemüntage.
Rendre compte oralement  et par écïll  à son responsable  hiéïarchique  du travail ïéalisé, et l'alerter en cas
d'anomalies  constatées.
Expliquer  à un client les anomalias rencontrées  ek les travaux à ïéallser.
Renseigner  l'omre de travaiT et te camet d'entre)ien du bateau.
Rédlger  un bon de commande  de piàces, ràalisar un deüs.
Echanger  avec les collègues  de l'atelier ou du chantier sur les travaux en cûurs notammenl les problèmes
spécifiqueS-
Echanger  à dlstance  avec le SAV.

Echanger  oralemeït  ou à parkir de documents  constructeur  avec le magaslnier  pûur  obtsnlr  les pièces
adéquatss.
Connaissance  du font.tionnement  d'uti mofeur  thermique  :2  temps et 4 temps.
Coiinaissance  de la technülogie  des moleurs  et transmlssiûns  marinas in-bord.
Connaiasaiice  des cincui}s ek des pièces qui œmposem  les moteurs in-bord.
Cûnnalssance  des circuits  et des pièces qul composent  les différents syslèmes  de transmission.
Connaissance  de la kechnûtogie des moteurs et transmissiûns  marines hors-bûrd.
Cûnnaissance  des circuRs et des pièces qui composent  les moteurs hûrs-bords.
Connalssance  des dooments  constructeuts
Connaissarice  des ràgles de sécurité gt de prütet.tion de l'eniroïnement.
Corinaissarce  des païamétïes  à mesurer  et des outils de mesure : réglet, pied à coulisse, Jeu de cales,
comparateur,  micromètre.
Connaissance  des r%les  d'utilisation en sécurité des ûutns et outillages.
Connaissance  des équipæments hydrauliques  associés aux motorisations  marines : idsntiTication des
compûsants  e} des circuiks, caractérislk)ue  des huiles hydrauliques,  pmcédures  d'in}etventlon.
Connaissam.es  des différents guidages en rota!ion : paliers, rou)ements et des modalités  de
ïemplacement.
Connaissance  des élèmeiits  d'étanchéité  s}atique et dynamique,  et des modalités  de remplacement
Cûrinaissance  des fluides e} lubrifiants présents  dans un moteurthermique  et des modalilés  de
remplacement



FICHE COMPÉÏENCE PRC)FESSIONNELLE  N" 9

Réparer  les motorIsations  hors-bûrd  des bateaux  de plaisance

Description  de la compétem.e  -  processus  de mise  en œuvre

A pait=  daun Omrê de travaii Oral Ou éCtit, identltier  la CeuSe dë lâ panne  êi prO=der  à la remisa en éta} du

mûteur  "hors-boïd"

Contexte(s)  professionnei(s)  de mise  en œuwe

Catte activité est réal!sée le plus souvenk seul, sous la responsabilité  d'un chef d'a}elier ou de chantier.

Elle s'exerce généralement  bateau à floî, bateau calé à terre (en eMryeur  sur  !erre-plein,  ou dans un

atelier) ou en a}elier sur un moteur  déposè.

Elle peut nécessiter  de travaillerdans  des condit)ons particulières  : espace  rAdult, posïtïons Incorifor!ables.

en hauteur, pon de ûharges lourdes et encombrantes.

Elle demande  daexploiter les documenks  du constriicteur.

En saison, elle peut nét.easiter de travailler  le week-end  ou sut une fürte amplitude  jüurnaliète

Critères  de performance

Les règles de sécuriké, de protection de l'envkonnement  et dss personnes  sont connues et appliquées

Les caraclèfïskïques ek spècfficllés  des moteuts  hors-bord  sont connues.

La méthodoloOle dti recherche oe pânrie eiÂt ÊfflCace, i'ûïigine  ae la panne Ou du déThul est identffiée.

Les Iristrtictions et procrdures  de réparaflon du moteur  hors-bûrd alnsi que les outils et outillages adap!ü

sont connus et u}llisés, le moteur  est fondioiinel  et l'in)emntlon  n'a pas dégïadé  le bateau.

Le poste de b'avail est propre et rangé.

Savoir-faire  technîques,  savûir-faire  organisationriels,  savoir-faire  re}ationnels,  savoïrs

Rédiger  une ficha de Iravall, un bon de commande.

Exp1oiter une documentation  de constructeur.

Meftre en œuvre tine mahodolügie  da recherche de panne efficace.

Réaliser  des tests, des mesures suï un moteur  pour Idenlffler la ou les causes du dysfünctionnsment  d'un

moteur  'hoïs-bord".

Utiliser  les outils Informattques  (consüles, ominateuïs)  et les logiciels constructeuïs  comme assistance  au

diaçnostlc.
Remettre en é}at les différents organes du moteuï.

Contrôler  le fünctiorinement  du moteur  "hûrs-boïd'.

Réaliser la mise au point du moteur  'hors-boïd".

Utiliser  eti sécurilé les üutils et üutillages.
Préparer  son interventlon : matière  d'œuvre,  outillage  iiécessaire,  procédure, ....

Prendre en charge et identifier  le moteur  mûnté sur une embaœation ûu tléposé.

Organiser, ranger, net!üyer sün pûste de travalt.

Ranger les documentations  exploitéas.

Mettre en œuw  une méthodologie  de diagnostic  et de dépannage.

Echanger  avec le client de manme  à recueillir  des informations  sur le défaut pour diagnostiquer  une

pan(Tei

Rendre compte oralement  et par et.nt à son responsable  hiéïarchlque  du traveil réalisé, et laalerter en cas

daanûmalies cûnstatées
Renseigner  la khe  de ttavall (travail réalisé, temps  passé, pièces changées).

Echanger  avec les coll%ues  de l'atelier ou dii chantier  sur  les travaux en cours riotamment  les pïoblèmes

spécifiques
Echangerà  distant.e avet. Ie SAV.

Echanger  üralement  ou à parkirde  documents  cûnstnicteur  avec le magasinier  pour obtenir  les plèces

adéquates.
Etablir avec le client  laordre de travail, rendre compte des travaux  réalisés el donïer  si besûin des

consignes  e) conseils d'eritre!ien  ei d'utilisatiûn du moteur.

Connalssance  des règles d'utilisation en séouïité des outlls et outillages.

Connaissance  des règles dautllisation, de stockage et d'élimination  des produits dangereux  ou toxiques.

Coiinaissance  du fondlünnement  des moteurs "hors-bords"  essence  2 temps et 4 temps et leu+s différents

cïrcui)s.
Connaissance  des procédures  générales  de mise au point et règlage des moteuïs  "hüïs-bûïds"

F(CHË CC)MPÉÏNCF PRüFESSlClNNELLE  N' îD

Réparer les mûtorlsatlons in-bom des bateaux  de pIaisance

Description da la cûmpétence  -  processus  de mise  sn œuvre

A parkir d'un onire de travail üral ou écrit, Identlfier la cause de la panne  et piocéder  à la remlse en état du
moteur  'ln-bord"

Contexte(s)  professtonne](s)  de rnise en ûuvre

Le méœnicien répara}eur dépanne le mûteur "in-bürd" dans un bateau de plaisance  à flût ûu sur parc Otl

en atelier sur un müteur  déposé.

Il havaille généralement seul sous la responsabilité du resporisable  d'akelier. Il exploite les documents  dti

coris}rut.têur.

En saisûn, il psut être amenë à travaillar le week-end  ou sur une for}e amplitude  joumalière.
Cyltères  de peformance

LLeess r:ag,aie:lédrelslslqéeu:riiéei sdpae.por:cteltcetstodn «deml'eOnteviurorsryInn:moerdntseOt:ecsonpne:«onnes sont connues et appiiquées
La méthodofogte de recherche de panne esl efficace, laortgine de la panne ou du défaut est itientffiée.

Les inskrut)iûns et procédures de ïéparakion du mûteur  in-bürd ainsl que les üutils et outillages adaptés

Sûnt ûûn7us ek utilisis, le moteur eiSl font,Uannel et l'intervenliûn  n'B p8S dégradé  le bateau.

Le poste de lravail est propre e( rangé.

savolr-fatre ttt.hniquesi savolr-faire orgariigatieinnets,  saV=r-taïre  ratatiorinels,  savoirs

Rédiger  une fiche de tïavail, un devis, un bûn de cûmmande.

Exploiter  une documentation  de conskruckeur.

Metlre en œuvna une méthûdülogia  de recherche de panne efficace

RMliser des tes)s, des mesures sur un mofeur pour identifier  la üu les causes du dysforictionnement  d'un
mûteur  in-bord.

Utmser les outils infûrmatit)ues (consoles, ordinakeurs) et les logiciels consiructeurs  comme assistance au
diagnostic.
Remetire  en état les di&ents  oïganes  du moteur.

Contrôler  le inctionnement  du moteur  in-b(xd.

Réallser  la mise au point du mûteur  in-bord.

Ufiliser  en sécuritë  les outils ek ûutillages.

Préparer son interventiûn : matière d'œuvre, outillage nécessaiïe, prûcédure,...

Pïendre  en chsïge et ldentifier  le moteur  morifé sur une embarcatlün ou déposé.

Organiaer, ranger, nettoyer son poste de travail.
Ranger  les dtx.umenlations  exploitées.

Metrre en œuvre une méthodologie  de dlagnostic  et de dépannage.

Et.hanger avtc le client de manère à ïecueiltir  des informations  sur le défaut pour  diagnostiquer  une

paiine.

Rendre cûmpte ûralemsnt et par écri( à son œspûnsable  hlétarchique  du Freeil  réalisé, ek laaleiter en œs

d'anomalies  consta}ées.
Renseigner  la ffche de travail (travail réalisA  (emps pasM,  pikes  charigéas).

Echanger avecles cüllègues de l'atelier  ou du chanUer sur les travaux  en cüurs notamment  les prob(èmes

spéci!4ues.
Echanger  à distance avec le SAV.

Echanger oralament ou à par!ir de documenls  construc}eur  avec le magasinler  pour obtenir  les pièces

adéquates.

Etabllr  avec le clierit  l'ordre de trayll,  rendre cümp}e des travaux réalisés et dünner  si besüin des

œnsignes  et conseils daentre}ien et d'utillsation du moteur.

Connaissance  des r%les  dautilisaUon en sé.curité des oulils et outillages.

üûnnaissance  des règles d'utilisation,  da stockage  et d'éllmination  des produits  dangereux  ou toxiques.

Connaissam.e  du fonct{onnement  des moteurs  in-bord essence  et diesel et de leurs différents ciïcuits.

Connaissance  des procédures  générales  de mise au point et rëglage des moteurs in-bom.



FlCHE  DES  COMPÉÏENCES  TRANSVERSALES  DE L'EMPLOI  TYPE

Organiser,  préparer  une  action

Description  de la compétence  -  processus  de mise  en œuvre
Le métantc!en  réparakeur en marine de plaisance prépare et organise  ses dffféren(es interventtans. Il
explûite les documents  et notices des constnicreurs  de manlère à prévoir  les outils, outillages,
consommablas  indispensables  pour l'iritervention : par exemple pour  une vidange il prépare le fillre à huile,
l'huile (type at quantdé), les différen)s  jülnts, le bac de récupératlon de l'huile usagée, la pompe de
Vidange,...
Dans le cas de démontage  d'élémenls  màcanklues  : Il repère laottke de démontage, le seris des piàcas, il
prend des mesures st las nûtes afiri de faclliter  le remontage.
Sur uri parc de plusmurs bateaux, en fonctiün des intervenfions  à réaliser, de la dlsponibilllé  das pièces et
de la date de liwaison au clieht, il plariifie sûn travail et alefe  en cas de problèmes.

Critères  de peformance
Les outils, outillages, consommables  prévus sont adaptés el suffisants.
Les notes prises )ors du démontage  d'uri méœnïsme  pemielferif  un remomage  aisé sans arnbiüité.
Le temps impar[i pour rintervention  est respecté.
Le planïing  ïéalisé permet  de Ir  les bateaux  aux clierits dans Iss délals ou d'aler!er  le responsable
d'atelier  ou le clisnt en cas de pmblème.

Mettre  en œuvre  des  modes  opératoires

Description  de la cümpétence  -  processus  de mise  en œuvre
Le mécanlden  réparateur  en marine de plaisance  explolte des notices et des documen(s  construt.keurs
pour iden}ifier les modes opénatolres adéquaks. Il va ensulte les metlre  eii œuve.  Pr exemple : pïocédure
de remplacement  de filtres, fluldes, péces.  Il respecte  la chronologie  des opéralions  ainsi que les
indications  relatliiies aux outi!s, outillagss, consommables  à utlllser. Il respecte les indications  techniques  :
couples de serrage. cütes, valeur de tarage...

Critères  de pefomiance
La chmnologle  des opérations  a Mé respec!ée.
Les oulils, outillages el cûnsümmables  recommandés  ont été utillsés.
Les indications  techniques  onk été respectéag : couples de serüge,  co}es, valeur  de tsïage...
L'équipement  sur lequel a eu lieu lainterveniion est fonctionnel

ManIpuler,  manœuvrer,  avec  dextérité  des  outlls  et des  équ1pements

Descriptiûn  de la compétence  -  processus  de mise  en œuvre
L'agent  de matntenance  en manne  de plaisanca  utiiise  en sécurité  :
s des ouiils  et outillages  pourtravailler  le bois  (machines  flxes  et ûutillage  électroportatif)  ;

{l des outils  et outillages  pourtravailler  les métaux  (perceuse,  touret  à meuler,  scies,  limes...)  ;
ii des équipements  de manutentiori  et d'eritrepûsage  de bateaux  (tracteur,  ber, épontilles...)  ;
ii des oufils  et outillages  électriques  (pinces  à dénuder,  fer  à souder...)  ;
ii des outils  et outillages  pour  réaliser  la firiition  des pièces  (ponceuse,  lustreuse,  bmsse,  pistalet  à
peiriture...)

Critères  de performance
Les üutils,  ûutillages  et équlpements  sûrit  utillsés  de manière  adaptée  et en sécurltè.
Ils sont  eri bon état  et prüpres.

Glossaire  Référentiel  Professionnel

Activité  type

une activité  type  est  un bloc  de compétences  qui résulte  de l'agrégation  de tâches  (ce

qu'il  y a à fsire  dans  l'empkii)  dont  les missiüns  ef  firialités  sûnt  sufflsamment  proches
pour  être  regroupées.  Elle  renvûie  au certificat  de cûmpétences  professionnelles  (CCP).

Activité  type  d'extension

Une  activtté  type  d'extension  est  un bloc  de compétences  qui  résulte  de  l'agrégatiün  de
tâches  qui  cûnstituent  un dûmaine  d'actiûn  ûu d'intervention  élargi  de l'emplûi  type.  On

la rencontre  seulement  dans  certaines  déclinaisons  dta l'emploi  type.  Cette  activité  n'est

pas dans  tous  les TP.  Quand  elle  est  présente,  elle  est  attachée  à un ou des TP.  Elle
renvoie  au certificat  complémentaire  de  spécialisatiûn  (CCS).

Compétence  professionnel{e

La compétence  professiorinelle  se  traduit  par  une  capacité  à cûmbiner  un ensemble  de
savoirs,  savoir-faire,  compûrkeiments,  conduites,  prûcédures,  type  de raisûnnement,  en

vue de réaliser une tâche ou une activité. Elle  a touiours une  finalité professionnelle.  Le
résultat  de  sa mise  en œuvre  est  évaluable.

Compétence  transversale

La cûmpétence  transversale  désigne  une  cûmpétence  générique  commune  aux
diverses  situations  professionnelles  de  l'emplüi  type.  Parmi  les compétences

transversales,  on peut  recenser  les compétences  correspondant  :
ii à des  savoirs  de base,

ii à des  attitudes  cûmportementales  et/ou  organisationnelles.

Critère  de  pefûrmanr.e

un critère de performance sert à porter un Jugement d'appréciation sur un objet en
termes de résultat(s) attendu(s) : il revêt des  aspects  qualitatifs  et/ou  quantitatifs.

Emploi  type

L'emploi  type  est  un modèle  d'emploi  représentatif  d'un  ensemble  d'emplois  réels
sufflsamment  proches,  en termes  de mission,  de contenu  et d'activités  effectuées,  pour

être  regrüupées  : il s'agit  donc  d'une  müdélisation,  résultante  d'une  agrégatiûn  critique
des emplois.

Référentie)  Professionnel  (RP)

Le référentiel  professionnel  est  un document  public  à caractère  règlementaire
(du titre  à finalité  prûfessionnelle)  qui  s'applique  aux  titres  à finalité  professionnelle  du

ministère  chargé  de l'emploi.  Il décrit les repères  pour  une  représenfatiün  cûncrète  du

métier  et des  compétences  qui  sont  regroupées  en activltés  dans  un but  de  certification.



Savoir

Un savoir  est  une  connaissance  mobilisée  dans  la mise  en œuvre  de la compétence

prûfessionnetle  ainsi  qu'un  processus  cognitif  impliqué  dans  la mlse  en œuvre  de ce

savoir.

Sa'voir-faire  organisationnel

C'est  un savoir  et un savûir-faire  de l'organigatiûn  et du contexte  im pliqués  dans la mise

en œuwe  de l'activité  prûfessiorinelle  pûur  une  ou plusieurs  personnes.

Savûir-faire  relationnel

C'est  uri savoir  cûmpûrtemental  et relatiûnnel  qui identifie  tûutes  les interactiüns

socioprûfessiûnnelles  réalisées  dans  la mise  en œuvre  de la compétence

professionnelle  pour  une  personne.  )I s'agit  d'identifier  si la relation  s'exerce  : à côté  de

(sous  la forme  d'échange  d'informations)  ou eri face  de (sous  la fûrme  de négûclatlon)

ou avec  (sous la forme  de travail  en équipe  ou en partenariat,  etc.).

Savoïr-faïre  technique

Le savoir-faire  technique  est le savoir  procéder,  savoir  opérer  à mobiliser  en utilisant

une  technique  dans  la mise  en œuwe  de la compétent.e  prûfessionnelle  ainsi  que les

proüessus  cognitifs  impliqués  dans la mise  en oeuvre  de ce savok-faire.

TItre  à finalité  pmfessionnelle
La certlfication  prüfessionne)le  délivrée  par  le ministre  chargé  de l'emploi  est appelée

(( fitre  à firia)ité  prüfessionnelle  »». Ce titre atteste  que  son titulaire  maTtrise  les compétences,

aptitudes  et connaissances  permettant  l'exercice  d'activités  professionnelles  qualifiées.


